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attestations de qualifica-
tion, certifiant du savoir-
faire acquis par autant de
jeunes artisans ont été
délivrées entre 2011 et
2013.

5.293 200 4,5
artisans affiliés à la chambre
de l’artisanat et des métiers
de Ouargla bénéficieront
d’un soutien financier non
remboursable.

millions de demandes de bil-
lets pour le Mondial-2014  au
Brésil ont déjà été reçues à
une semaine de la fin de la 1re
phase de réservation.
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"Le Forum arabe d’Alger constitue un début de dialogue en vue de trouver des
solutions équilibrées en matière de gouvernance de l’Internet. Nous avons

trouvé dans chacun de nos partenaires (...) une volonté de réaliser nos
objectifs. La réunion d’Alger a permis d’entamer un dialogue franc et dans la
transparence sur des aspects assez délicats liés notamment à la protection

de l’enfance en ligne, de la vie privée et des biens et de la sécurité de
l’information numérique."

Zohra Derdouri : 

Oran et Mostaganem se préparent pour l’lAïd el-Adha  

Le nombre d'opérateurs économiques inscrits au
registre du commerce s'est établi à 200.015 inscrits
dans différentes activités au 1er semestre 2013, en
baisse de 2% par rapport à 2012, indique le Centre
national du registre du commerce (CNRC) Ces
inscriptions comprennent les nouvelles immatricula-
tions (ou créations de nouvelles entreprises) avec
98.380 immatriculés, 58.867 radiations et 42.763
modifications d'activités pour divers motifs, a ajouté
le Centre dans un bilan sur les inscriptions au reg-
istre du commerce. "Comparativement aux six pre-
miers mois de 2012, il est enregistré une baisse peu
significative du nombre des inscriptions au registre
du commerce équivalent à 2% (-10% pour les per-
sonnes morales et de -1% pour les personnes
physiques)", explique le CNRC. Le CNRC précise par
ailleurs que sur le nombre total des nouvelles imma-
triculations (98.380), il y a 89.918 inscrits comme per-
sonnes physiques alors que les personnes morales
ou sociétés sont au nombre de 8.462 entités à fin

juin. Ainsi, le nombre global des commerçants
inscrits au registre du commerce a augmenté de
43.816 opérateurs activant dans divers créneaux
économiques, soit une hausse de 2,7% comparative-
ment à fin 2012.  

L’approche de la célébration de l’Aïd el-Adha a
poussé les autorités locales à prendre une série de
mesures pour à la fois réglementer la vente de bétail
et préserver la santé par le biais de contrôles
rigoureux des services vétérinaires. Dans la wilaya
d’Oran, 75 points de vente de bétail ont été fixés
dans toutes les daïras dans le but de faciliter aux
citoyens l’acquisition d’une bête à immoler. Selon
les services vétérinaires, chaque daïra dispose de 5 à
6 points de vente. Pour éviter toute vente anarchique
de moutons, un arrêté du wali a interdit toute opéra-
tion de ce genre en dehors des points autorisés. Les
éleveurs et les maquignons ont été instruits de
respecter les conditions d’hygiène et la propreté des
lieux. Ils doivent également présenter des certificats
de bonne santé de leurs bêtes ou à défaut faire con-
trôler les moutons par une équipe itinérante de 32
vétérinaires. Il est prévu également, le jour de l’Aïd,
une permanence des vétérinaires pour s’assurer de
la bonne santé des viandes. Dans la wilaya voisine
de Mostaganem, ce sont 20 points de vente qui ont
été fixés pour la vente des moutons de l’Aïd. Ils ont
été délimités par les services vétérinaires de la direc-

tion des services agricoles.  A moins de deux
semaines de la célébration de cette fête religieuse,
les marchés de bétail et les abattoirs sont soumis à
des opérations de contrôle sanitaire des bêtes pro-
posées à la vente. Les services vétérinaires ont lancé
une opération d’information et de sensibilisation sur
les dangers de certaines zoonoses, notamment le
kyste hydatique. L’objectif est de permettre aux
citoyens de célébrer dans la sérénité et loin de tout
danger l’Aïd el-Adha.

Le président du Rassemblement
pour la culture et la démocratie
(RCD), Mohcine Bellabes, a plaidé
vendredi en faveur d’une struc-
turation de la jeunesse en vue

d’une implication plus efficiente et
plus massive de cette frange dans
le combat politique organisé.
Intervenant à l’ouverture des
travaux de l’université d’été des
jeunes du RCD qui se tient au
niveau de l’hôtel Tamgout, dans la
commune de Yakouren, M.
Bellabes a jugé "capitale" la sensi-
bilisation et la mobilisation des
jeunes, dans le combat politique,
au regard des échéances poli-
tiques importantes pour le
devenir national. Il a estimé que
"l’engagement méthodique" de la
jeunesse dans la conjoncture
actuelle est "une des conditions
majeures qui peuvent permettre à
notre pays de retrouver sa sève et

réaliser ses ambitions". M.
Bellabes a insisté sur "l’impor-
tance de la maîtrise des tech-
niques de l’animation politique
qui font du militant un acteur
crédible, visible et audible, car la
conjoncture exige d’être concret
et efficace". Le président du RCD a
rappelé "l’offre" de son parti, por-
tant installation d’une commis-
sion nationale permanente de
gestion des élections qui sera
institutionnellement indépen-
dante du gouvernement. Des con-
férences-débats et des ateliers qui
seront animés par des cadres du
parti, dont l’ancien président du
RCD, Saïd Saadi, sont au menu
des travaux de l’université. 

Saïd Sadi présent aux travaux de l’université d’été du RCD 

200.015 inscrits au registre du commerce à fin juin 2013
Facebook va construire

une ville pour
ses... employés 

Facebook aura bientôt sa propre ville.
Le réseau social aux 1,2 milliard d’util-
isateurs planche actuellement sur un
gigantesque projet immobilier en
Californie, destiné à loger une partie de
ses salariés. Ce nouveau quartier – qui
s’étendra sur une surface de 6 hectares
aux abords du campus de Menlo Park –
comptera pas moins de 394 logements.
Au total, le village pourra accueillir env-
iron 10% des effectifs de la société cali-
fornienne et inclura plusieurs petits
commerces et autres services de prox-
imité pour permettre à ses habitants de
trouver tout ce dont ils ont besoin sur
place. D’après le Wall Street Journal,
qui a diffusé l’information, le coût de ce
projet s’élèverait à 120 millions de dol-
lars, soit environ 88 millions d’euros.
Cette initiative s’explique essentielle-
ment par les prix très élevés de l’immo-
bilier en Californie, dus à la rareté des
biens. Grâce à ce projet, Facebook
pourra proposer à ses employés des
logements à loyers modérés, situés à
quelques minutes à peine de leur lieu
de travail. "La beauté de ce projet, c'est
que le village sera très proche de notre
campus", a déclaré John Tenanes,
architecte et directeur des projets
immobiliers de Facebook. "Aller au tra-
vail sera l’affaire d’une balade en vélo
de cinq minutes, le long d’un chemin
dédié qui longe la baie de San
Francisco." Les entreprises de la Silicon
Valley sont réputées pour les avantages
qu’elles accordent à leurs salariés et qui
vont des pressings, coiffeurs et autres
salles de sport à la restauration gratuite
ou l’implantation de crèches. Et si le
modèle du campus de Google est la
plupart du temps montré en exemple,
le projet de Facebook pousse la logique
encore plus loin, puisque les employés
de la firme pourront mener une vie sans
souci en ne quittant pratiquement pas
leur lieu de travail.

Le chien borgne, 
les dollars et la Fed

Wayne et sa femme étaient partis déje-
uner en laissant dans la voiture
Sundance, leur chien borgne, qui a très
vite repéré dans un vide-poche son pro-
pre repas. "Il est connu pour être friand
de papier", explique Wayne. "J'ai tout
de suite compris en revenant" que le
chien avait fait un sort aux cinq billets
de 100 dollars, dont il ne restait qu'un
petit morceau.
Opiniâtre, Wayne a pendant des jours
ramassé dans la neige les déjections de
Sundance et placé le tout dans un sac
plastique dehors, au froid.Il a tenté de
récupérer les morceaux de billet en
réchauffant les excréments gelés dans
un seau rempli d'eau savonneuse.A
l'aide d'un vieux tamis de chercheur
d'or et d'un tuyau, Wayne a fait le tri,
lavé les fragments de billets et procédé
à leur assemblage. Il s'est ensuite rendu
avec les billets rapiécés pour les
échanger à la succursale locale de la
Fed, où il a essuyé un refus. Pas
découragé, il a renvoyé le tout au serv-
ice concerné du département du Trésor,
accompagné d'une lettre circonstan-
ciée. Quelques mois après Wayne a
reçu un chèque de 500 dollars de
l'administration.



PAR KAMAL HAMED

C e syndicat, qui est fortement
implanté dans les lycées, a élargi sa
représentation aux cycles primaire et

moyen. « Malheureusement le ministère
s’est cantonné dans le silence et n’a pas
voulu ouvrir le dialogue avec nous
puisqu’il n’y a eu aucun contact jusqu'à
maintenant » dira, hier, le coordinateur
national du Cnapeste, Nouar Larbi, lors
d’une conférence de presse, ajoutant que «
ceux qui ne s’intéressent pas aux droits des
élèves ce sont finalement les bureaucrates
du ministère ». Et de préciser « qu’à
travers cette grève ouverte nous voulions
mettre les clés de la solution entre les
mains du ministère qui peut ainsi  mettre
fin au débrayage  juste en faisant montre de
sa volonté  de satisfaire les  revendications
de notre syndicat ». Le Cnapeste a, pour
rappel, appelé à une grève d’une journée
reconductible automatiquement dès lors
que les  revendications ne sont pas
satisfaites. En termes plus clairs c’est une
grève illimitée à travers 
laquelle le syndicat veut mettre la
pression sur le ministère de l’Education
nationale. De plus le syndicat a aussi
appelé à un rassemblement national devant
le ministre de l’Education le 9 octobre.
Nouar Larbi a fait état de la désillusion de
son syndicat du moment que le ministère

de Abdelatif Baba Ahmed est resté sourd
aux incessants appels afin de trouver les
solutions aux problèmes posés. «

Maintenant on porte atteinte aux libertés
syndicales. Deux de nos délégués, l’un à
Bouira et l’autre à Mostaganem, ont été

tout simplement radiés, alors que des
poursuites judiciaires sont engagées contre
de nombreux délégués du Cnapeste,
comme c’est le cas à Constantine et Chlef
par exemple » a indiqué le conférencier
tout en précisant que « les harcèlements de
l’administration se sont accentuées et ce
contrairement aux conventions
internationales signées par l’Algérie ainsi
que les dispositions  de la loi 90-14 ».
Nouar Larbi est ensuite revenu
longuement sur les revendications
défendues par le syndicat. Il est ainsi
question   de la révision et de l’application
du statut particulier, du logement, de la
médecine du travail et du dossier des
œuvres sociales. Le syndicat exige le
règlement de la question pendante des
professeurs de l’enseignement technique,
des professeurs de l’enseignement moyen
et des instituteurs du primaire et ce, en les
intégrant dans des grades stables comme le
stipule le statut particulier. Il est aussi
exigé l’octroi de la prime de zone en
fonction du nouveau salaire de base et ce
avec effet rétroactif à partir du 1er janvier
2008. S’agissant de l’épineuse question du
logement le syndicat plaide pour la
nécessité de dégager un quota pour les
enseignants et d’accorder des  logements
sociaux aux enseignants du sud du pays. 

K. H.
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EDUCATION NATIONALE 

Le Cnapeste maintient la grève de demain
Une partie des écoles sera certainement paralysée demain. Le Conseil national des professeurs de l’enseignement secondaire et

technique élargi (Cnapeste) a en effet maintenu son mot d’ordre de grève, lancé la semaine dernière. Tous les paliers de
l’éducation nationale, et donc pas uniquement le secondaire, seront concernés par cet appel. 

PAR RACIM NIDAL

Le président du Front El Moustakbal,
Abdelaziz Belaid, a annoncé samedi à
Alger lors d’une conférence de presse

que le premier congrès du parti se tiendra
"prochainement" et portera sur la révision
du programme du parti, de son statut et de
son règlement intérieur "conformément
aux vœux des militants". Le premier
congrès du parti "même s'il est ordinaire
aura un caractère extraordinaire et
constituera un bond qualitatif avec la
révision du programme du parti, de son
statut et de son règlement intérieur", a
ajouté M. Belaid lors de la cérémonie
d'installation de la commission nationale
de préparation du congrès. Cette
démarche, a-t-il poursuivi, répond "aux

attentes des militants du parti et
intervient en adéquation avec les
développements que connaît le pays".
Pour le président du Front El
Moustakbal, le nouveau programme "sera
axé essentiellement sur le volet
économique, comportera un diagnostic
réaliste des problèmes que vit l'Algérie et
apportera de véritables solutions".  
Quant à la tenue du premier congrès, deux
ans après la création du parti, M. Belaid
l'a imputé à "la caractéristique de l'étape
qui requiert la construction du parti sur
des bases et des principes solides afin
qu'il soit une force agissante sur la scène
nationale". S'agissant de la position du
parti à l'égard de l'amendement de la
constitution, il a indiqué que "le recours,

à chaque fois, à l'amendement de la
Constitution entame sa force et son
immunité", déplorant le fait que les
précédentes constitutions "expriment la
volonté de personnes au lieu de la volonté
du peuple". Pour ce qui est de la
prochaine élection présidentielle, il a
précisé que la position de son parti sera
"clarifiée après le prochain congrès". M.
Belaid a fait part de la position de sa
formation politique vis-à-vis de la
situation générale que traverse le pays
caractérisée, selon lui, par "le niveau
inquiétant du phénomène de la
corruption, la dilapidation des deniers
publics et la gestion irrationnelle des
recettes pétrolières".   

R .  N .

L e président du Front national algérien
(FNA), Moussa Touati, a indiqué,
samedi à Blida, que la révision de la

Constitution doit passer par un
référendum. 
''Au FNA, nous estimons que le peuple

est la source de toute légitimité et le
détenteur de toute décision concernant le
pays. Il faut laisser les citoyens
s’exprimer librement sur le choix du
régime politique à instaurer, qu’il soit
parlementaire, présidentiel ou semi-
présidentiel'', a affirmé Touati, lors d’un
rassemblement populaire tenu dans la
commune de Bougara. 
Réitérant l’opposition de son parti à un
nouveau mandat présidentiel, Touati a

indiqué que le FNA ''prendra part à la
prochaine échéance électorale et jouera
toutes ses cartes pour arriver au pouvoir, si
les conditions de transparence y sont
assurées''. 
Il a, d’autre part, dénoncé ce qu’il a appelé
''les formes de corruption et de
clientélisme'', appelant à la nécessité d’
''instaurer la transparence dans la gestion
des affaires du pays'' et de ''donner plus de
considération au simple citoyen pour qu’il
se sente maître dans sa patrie''.
Le président du FNA a, par ailleurs, appelé
à ''rendre la souveraineté au peuple
conformément à la proclamation du 1er
novembre 1954, qui a déterminé les
fondements de l’Etat algérien''.

FRONT EL MOUSTAKBAL

Révision du programme du parti pour le prochain congrès 

MOUSSA TOUATI L’A DÉCLARÉ À BLIDA

“La révision de la Constitution doit passer par un référendum”
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L e ministre des Affaires étrangères
souhaite accorder une importance
accrue à la diaspora algérienne vivant

à l’étranger. Une nouvelle vision devrait
s’installer d’ici peu avec un « programme
consultatif nouveau » sur les vraies
préoccupations de la communauté
nationale émigrée. Selon des observateurs,

le nouveau patron des AE  veut « s’écarter
de cette vision réductrice et de cette
approche discriminatrice du rôle que
pourrait avoir la communauté algérienne à
l’étranger ». En homme pragmatique, il a
fait la promesse d’activer « le conseil
consultatif de la communauté nationale
établie à l’étranger ». Les efforts porteront

sur « un dialogue constructif » loin des
considérations électorales qui étaient
devenues une seconde nature chez certains
hauts responsables lorsqu’ils se mettent en
contact avec cette communauté. Au-delà
des questions consulaires, Ramtane
Lamamra souhaite établir « des liens forts
avec les milieux d’affaires algériens » afin

de connaître plus de détails sur leurs
ambitions et projets dans le cadre de
l’investissement national. Sa priorité sera
de permettre à cette communauté de bien
concrétiser leurs projets en luttant contre «
la bureaucratie et formes de
discriminations ».

F.  A .

Depuis sa nomination comme
ministre, Ramtane Lamamra, a
revêtu le costume qui lui sied
bien. Il hérite de lourds
dossiers de la diplomatie
souffrant de médiocrité dans
leurs traitements et l’image
écornée de l’Algérie sur la
scène internationale. Il devra
mettre un terme à ces
situations chaotiques en
prônant efficacité et
pragmatisme.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e nouveau ministre des AE est donc
l’homme de la situation pour redress-
er une situation de léthargie où le

pays était dépassé par la gestion de ces
relations avec le reste du monde et les con-
flits qui menacent parfois l’intégrité terri-
toriale. Comme première tâche Lamamra
s’est illustré par ses contacts au niveau

onusien lors de la  68e réunion de l’assem-
blée générale de l’Onu en mettant en évi-
dence une approche pragmatique de la
diplomatie algérienne avec ces pairs. Le
premier travail est de créer « une coordina-

tion entre le mouvement des pays non
alignés et ceux du G 20 ». Une proposi-
tion qui a été endossée dans l’agenda des
quelques pays qui ont salué l’initiative.
Fort d’un réseau de contacts avec des diplo-
mates chevronnés, le ministre des AE en
homme expérimenté se lance dans une
nouvelle bataille de réhabilitation de la
diplomatie algérienne qui a souffert
longtemps d’être déconnectée de la 
« sphère réelle » des enjeux actuels. Dans
ce sillage, le chef de la diplomatie algéri-
enne a abordé avec courage certains sujets
qui valaient la peine d’être clarifiés sans,
toutefois, s’écarter des positions fonda-
mentales auxquelles l’Algérie ne badine
pas. En premier lieu, la position algéri-
enne sur les conflits armés actuels (Syrie,
Irak, Afghanistan…) ne se démarque pas de
la solution purement « politique et diplo-
matique » pour résoudre ces conflits
meurtriers. En deuxième lieu, la position
exprimée par Lamamra autour de l’insta-
bilité dans les pays du Sahel ne devrait pas
être du ressort des grandes puissances qui
manœuvrent fort bien pour un jeu d’in-
térêts. C’est dans la solution politique

régionale que réside le salut d’une région
qui voit sa situation se compliquer davan-
tage. Même ton pour les conflits dans la
région arabe où le ministre avait déclaré
que « les solutions militaires ne sont ni
possibles ni souhaitables » sachant que
ces pays « traversent des transitions diffi-
ciles ». Là, comme c’est que le cas de la
Syrie, le diplomate agrée l’agenda des
pourparlers de Genève 2. Concernant les
autres dossiers, tels le Sahara occidental et
le conflit israélo-palestinien, le ministre
des AE a indiqué fort bien la position clas-
sique de l’Algérie sur ces sujets.
Toutefois, le chef de la diplomatie algéri-
enne ne compte pas rester sur des posi-
tions tranchées, mais souhaite réactiver
des types de relations particulières pour
faire « entendre la voix algérienne » sur
d’autres préoccupations tels que les objec-
tifs du millénaire du développement
(OMD), la question climatique, la lutte
contre le terrorisme et la criminalité
transnationale. Bref, l’agenda du nouveau
ministre sera plein pour cette année
jusqu’à 2014.

F.  A .

LE MINISTRE DES AE VEUT REDYNAMISER LA DIPLOMATIE ALGÉRIENNE

Pragmatisme et efficacité comme fondamentaux

Lamamra veut du concret avec la diaspora algérienne

PAR RAYAN NACIM

L a préservation du patrimoine dans les
régions du Sud intéressse au plus au
point Khalida Toumi ministre de la

Culture qui assure que des efforts sont
déployés par son département dans une
allocution lue en son nom par Mourad
Batrouni, directeur de la protection
juridique des biens culturels et de la valori-
sation du patrimoine culturel au ministère.
A l'ouverture des travaux à Tamanrasset
d'un atelier sur le projet de préservation de
la biodiversité et l'utilisation durable des
services des systèmes écologiques dans
les parcs culturels, Mme Toumi a indiqué
que la "première étape du projet a porté sur
les outils de gestion des parcs de l'Ahaggar
et du Tassili sur les plans juridique et insti-
tutionnel, mis en œuvre selon les objectifs
stratégiques de l'Algérie". "Les résultats de

la première étape du projet ont été positifs,
ce qui nous a poussé à lancer la deuxième
étape pour en faire bénéficier l'ensemble
des parcs culturels (les parcs de l'Atlas
saharien, Tindouf, Touat, Gourara,
Tidikelt)", a fait savoir la ministre. 
La ministre a souligné dans son allocution
que le "développement économique ne
peut se faire sans la préservation du patri-
moine culturel afin de mieux contribuer à
la réalisation du développement durable". 
Pour sa part, le représentant du ministère
des Affaires étrangères, Mahmoudi
Belkacem, a précisé que le lancement de la
deuxième étape du projet s'inscrit dans le
cadre d'une convention signée par le min-
istère des Affaires étrangères et l'Onu en
2003, ce qui traduit, a-t-il ajouté, "un
partenariat réel entre l'Algérie et l'Onu,
notamment en matière de préservation de

la biodiversité". La représentante rési-
dente du programme de l'Onu pour le
développement (Pnud) en Algérie, Cristina
Amaral, a salué les réalisations accom-
plies par l'Algérie en matière de préserva-
tion du patrimoine et de la biodiversité. 
"L'Algérie a déployé des efforts consid-
érables dans le domaine du développement
durable, notamment ce qui a trait à la
préservation du patrimoine et de la biodi-
versité. Ceci s'est traduit par la signature
de plusieurs conventions internationales
dont Ramsar sur la protection des zones
humides et celles sur les changements cli-
matiques et la lutte contre la désertifica-
tion". 
La responsable a fait savoir que le Pnud
œuvre à la mise en place d'une politique sur
la gestion des parcs culturels en vue de
contribuer à la protection de la biodiver-

sité. Mme Amaral a indiqué que la création
et la classification des parcs culturels per-
mettront de préserver la culture et le mode
de vie local des habitants des regions con-
cernées. 
Les travaux de l'atelier de deux jours
devrait se poursuivre sous forme d'inter-
ventions suivies de débat ayant trait à
plusieurs aspects du projet.         Parmi les
points qui seront soulevés l'on cite la
préservation et le suivi de la biodiversité,
la faune et la flore, la population des parcs
de l'Ahaggar et du Tassili, le renforcement
des capacités humaines pour la prise en
charge de la biodiversité. 
Les travaux se déroulent en présence des
directeurs des parcs culturels de l'Atlas
saharien, Tindouf, Touat, Gourara,
Tidikelt, l'Ahaggar et le Tassili. R.  N.

L es dispositions du projet de loi de
finances 2014, adopté dimanche
dernier par le Conseil des min-

istres, prévoient des mesures partic-
ulières pour l'investissement dans les
wilayas du sud. En fait, l’investisse-
ment dans les wilayas du Sud a été une
nouvelle fois concerné par des mesures
de facilitation contenues dans le
PLF2014 : les jeunes promoteurs et les
chômeurs de ces wilayas éligibles aux
dispositifsAnsej, Cnac et Angem béné-
ficieront, en matière d’IRG, IBS et de
la TAP, d’une prorogation  à 10 ans de
la période d’exonération fiscale.
Certains  projets relevant de ces trois
dispositifs profiteront même d’une
bonification à 100% du taux d’intérêt
bancaire et ce, pour l’ensemble des

wilayas du pays. Cependant, le cumul
des avantages accordés par plusieurs
dispositifs a été interdit par le nouveau
texte. Pour le soutien de l’accès au
logement, le Trésor public prendra en
charge, sous forme de prêts et/ou d’a-
vances sans intérêts, les financements
de la CNL (Caisse nationale de loge-
ment) nécessaires à la réalisation du
programme de 50.000 logements en
location-vente. Le texte propose dans
le même sillage de bonifier à 100% le
taux d’intérêt des prêts accordés par les
banques publiques dans le cadre de la
réalisation du programme de 100.000
logements en location-vente. Les
locaux commerciaux liés à ce pro-
gramme bénéficieront en outre d’une
bonification de 2,4% du taux d’intérêt-

investissement dans les wilayas du Sud
a été une nouvelle fois concerné par
des mesures de facilitation contenues
dans el PLF2014 : les jeunes promo-
teurs et les chômeurs de ces wilayas
éligibles aux dispositifs Ansej, Cnac
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l’ensemble des wilayas du pays.
Cependant, le cumul des avantages
accordés par plusieurs dispositifs a été
interdit par le nouveau texte. Pour le
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PRÉSERVATION DU PATRIMOINE DANS LES RÉGIONS DU SUD

Parmi les priorités du ministère de la Culture

PROJET DE LOI DE FINANCES 2014

Mesures de soutien aux investissements dans le sud du pays

Ramtane Lamamra.



PAR LOUNES BOUGACI

U ne grandiose marche populaire a eu
lieu dans la ville de Tizi-Ouzou, hier
matin. La manifestation a drainé

une foule nombreuse. Elle a démarré du
siège de l’ancienne mairie, située au
carrefour central de la ville vers la clinique
Sbihi. Initiée par le comité du quartier
Sud-Ouest et appuyée par d’autres comités
de quartiers ainsi que par les familles de la
victime (une dame de 32 ans décédée suite
à un accouchement il y a une semaine), la
marche en question avait pour but de
pousser les autorités concernées à prendre

les mesures nécessaires afin que de tels
drames ne se répètent plus. L’objectif de la
même action consiste également à exiger
qu’une commission d’enquête fasse toute
la lumière sur les conditions ayant mené à
la perte de la parturiente il y a une
semaine. Hier, les manifestants ont brandi
des slogans comme : "La clinique Sbih
égale abattoir", "Oui à la sanction à
l'encontre des responsables du décès de
Djamila", "Pour l'amélioration de la prise
en charge des parturientes"… La marche
s’est déroulée dans le calme absolu malgré
la colère des familles de la victime ainsi

que des citoyens de différents quartiers de la
ville de Tizi-Ouzou mais aussi des
membres des autres familles des victimes
ayant perdu la vie dans les mêmes
circonstances et dans la même clinique.
Pour rappel, en une année, sept
parturientes ont perdu la vie dans la
clinique Sbihi Tassadit de Tizi-Ouzou.
Suite à une visite de l’ex-ministre de la
Santé et de la Population dans ladite
clinique, ce dernier avait ordonné une
enquête mais à ce jour, aucun résultat ni
conclusion de cette enquête n’ont été
rendus publics. Pour sa part, le directeur de

la clinique Sbihi a reconnu, la fin de la
semaine dernière, lors d’une réunion avec
le wali, Abdelkader Bouazghi, que
l’établissement de santé qu’il gère "fait
face à de nombreuses contraintes,
notamment en matière d’évacuations et le
taux d’occuptation des lits qui est de l’ordre
de 123%". Selon ce responsable, ce
chiffre dépasse largement les capacités
d’accueil de la clinique obstétrique. Il a
également indiqué que chaque année,
10.000 femmes accouchent au sein de
même clinique.

L.  B.

PAR RAYAN NACIM
12% des femmes atteintes du cancer du
sein en Algérie ont moins de 35 ans, c’est
ce qu’a révélé le professeur Ahmed Bendib,
chef de service sénologie au centre Pierre-
et-Marie-Curie lors de la journée d'étude
organisée par l'association "Amel" d'aide
aux malades atteints du cancer à l'occasion
de la célébration du Mois de lutte contre le
cancer du sein.  
Le taux du cancer du sein chez les femmes
européennes âgées entre 35 et 40 ans ne
représente que 4 à 5% alors que ce taux
varie entre 12 à 20% dans les pays du

Maghreb arabe pour la même tranche
d'âge, a-t-il ajouté, imputant ce fait à des
facteurs héréditaires.  
Il est difficile de diagnostiquer le cancer du
sein pour les 35-40 ans contrairement aux
femmes âgées, a-t-il dit, en raison du vol-
ume du sein et de la densité de ses tissus,
rappelant d'autres facteurs de cette maladie
comme le surpoids et l'obésité. 
Le spécialiste a déploré le surpoids chez
les femmes algériennes notamment les
jeunes, précisant que 60% d'entre elles
souffrent de ce problème en Algérie dont
20% d'obésité, rendant difficile le diagnos-
tic du cancer du sein. S'agissant de la prise

en charge, le Pr Bendib a salué les efforts
de l'Etat et les moyens déployés pour
alléger les souffrances des malades, soulig-
nant néanmoins les insuffisances qui con-
tinuent d'entraver le processus en dépit de
la facilité du diagnostic du cancer du sein.
Le Dr Djamila Nadir, directeur adjoint
chargé du programme intégré de 
lutte contre les facteurs à l'origine des mal-
adies non transmissibles a, pour sa part,
énuméré les centres de lutte contre le can-
cer à travers le pays certains fonctionnels
depuis des années d'autres ouvriront leurs
portes bientôt et un petit nombre à l'étude.
Quant aux coûts du traitement du cancer du

sein, les participants à la journée d'étude
ont affirmé la difficulté de les estimer en
Algérie avec exactitude car dans la plupart
des cas sont à la charge de l'Etat. Pour sa
part, le Dr Zineb Lounici, radiologue à
l'hôpital de Bordeaux (France) a indiqué
que le traitement par chimiothérapie d'un
malade cancéreux en France coûte entre
800 et 1.000 euros et celui de la radio-
thérapie entre 6.000 et 15.000 euros
sachant qu'une hospitalisation de 24h
coûte entre 1.500 à 2.000 euros.

R .  N .

PAR SADEK BELHOCINE

L e trafic de drogue a pris, ces derniers
mois, des dimensions inquiétantes.
Le « phénomène » est devenu

franchement préoccupant pour les
autorités algériennes. Le Maroc est le
pourvoyeur principal de ce poison. La
quantité de drogue saisie aux frontières
ouest du pays, provenant de notre voisin
de l’Ouest, s’est multipliée par dizaines de
fois en une année. En 2011, le bilan des
saisies de drogue s’élevait à quelque 3
quintaux de résine de cannabis. En 2012, il
s’élevait à près de 400 quintaux. Un bond
très important qui laisse à penser  que
quelque part on encourage sciemment ce
trafic au niveau des frontières de l’ouest du
pays. Une chose qui préoccupe les hautes
autorités du pays. L’ex-ministre des
Affaires étrangères, Mourad Medelci, s’est
exprimé sur le sujet lors de sa visite à
Moscou. « Ce qui préoccupe l’Algérie
actuellement c’est le problème de trafic de
drogue », a-t-il déclaré dans un entretien
accordé à la chaîne russe Roussia El
Yaoum (Russie aujourd’hui), en marge de
sa visite dans la capitale russe. L’ancien
chef de la diplomatie a mis en exergue le
fait que d’importantes quantités de
stupéfiants ont été saisies par les services
de sécurité à travers les postes frontaliers
implantés à travers les frontières avec le
Maroc fermées depuis 1994. « Des quan-
tités importantes de drogue sont régulière-
ment saisies par les forces de l’ordre algéri-
ennes », a déploré Medelci avant
d’exprimer le fond de sa pensée. « Cela
nous laisse comprendre que l’Algérie est

presque visée », a-t-il souligné. Une
manière bien diplomatique d’enfoncer les
autorités marocaines qui ne se soucient
nullement des « préoccupations » des
autorités algériennes sur cette question.
Cependant, Mourad Medelci n’a pas man-
qué d’interpeller les autorités marocaines
et de souhaiter vivement « une collabora-
tion de la part du Maroc frère pour lutter

contre le trafic de drogue ». Une collabo-
ration qui n’est pas prête d’être assurée par
le gouvernement de Sa Majesté qui
focalise ses attaques et critiques, via les
médias et des personnalités du monde poli-
tique chérifien, contre le 
« régime » d’Alger. Le régime d’Alger
est accusé d’être derrière le conflit du
Sahara occidental. Une accusation qui est

démentie à chaque fois par Alger qui rap-
pelle que cette question est entre les mains
de l’Onu qui poursuit ses efforts pour l’or-
ganisation d’un référendum pour l’au-
todétermination du peuple du Sahara occi-
dental et la libération de la dernière colonie
dans le continent africain. Autre problème
qui empoisonne les relations algéro-maro-
caines et dont la solution n’est pas à l’or-
dre du jour pour Alger, tant que certains
points du vieux contentieux algéro-maro-
cain ne sont pas levés du côté de nos
voisins de l’Ouest. L’ouverture des fron-
tières algéro-marocaines est réclamé avec
insistance par le souverain marocain, le
roi Mohamed VI qui ne rate aucune occa-
sion pour accuser Alger d’entraver la réali-
sation du Grand Maghreb arabe (UMA) en
maintenant fermées ses frontières ter-
restres avec le Maroc. Un vœu, qui à vrai
dire, n’intéresse nullement le Roi, si ce
n’est que l’économie de toute une région
de l’est du Maroc en prend un sacré coup
qui le pousse à émettre ces accusations
dans l’espoir de faire changer d’avis le 
« régime » d’Alger sur cette question. La
réponse est venue aussi de Mourad
Medelci « Les frontières ne sont pas faites
pour être fermées éternellement. Au con-
traire chaque partie doit écouter l’autre par-
tie et nous sortirons avec des mesures et
des décisions qui mettront à l’aise les deux
pays voisins ». Il semble que le temps
d’écoute n’est pas dans
l’esprit du roi Mohamed VI qui n’affiche
aucune volonté politique de mettre à
niveau les relations algéro-marocaines.

S .  B .
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127 TONNES DE DROGUE SAISIES EN HUIT MOIS AUX FRONTIÈRES OUEST

Le pas dangereux du Maroc
Les éléments du 1er groupement des gardes-frontières (GGF) de Maghnia (Tlemcen) ont réussi à déjouer, près de la bande
frontalière, une tentative d’introduction de 3,996 kilogrammes de kif provenant du Maroc a rapporté, hier, l’APS qui cite des

sources des services de la Gendarmerie nationale. Une quantité qui s’ajoute à celles saisies et estimées à plus de 127 tonnes de
résine de cannabis durant les 8 premiers mois de l'année 2013 par le directeur général de l'ONDLT, Mohamed Zouggar, dans une

déclaration faite à l'APS.

CÉLÉBRATION DU MOIS DE LUTTE CONTRE LE CANCER DU SEIN 

12% des femmes atteintes ont moins de 35 ans 

DECES D’UNE PARTURIENTE A LA CLINIQUE SBIHI

Marche, hier, à Tizi-Ouzou

Signature d’un contrat de

N



PUBLICITÉ MIDI LIBRE
N° 1996 | Dimanche 6 octobre 20136

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
Ministère de la Santé de la Population et de la Réforme hospitalière

Etablissement public de santé de proximité de Tolga

AVIS DE RECRUTEMENT
Le Directeur de l’Etablissement public de santé de proximité de Tolga lance un concours de recrutement
dans les grades suivants :

Composition du dossier de candidature :
-Une demande  manuscrite du participant
-Une copie certifiée conforme à l’original du  document justifiant la situation du candidat
vis-à-vis du service national
-Copie certifiée conforme à l’original de la pièce d’identité nationale
-Extrait du casier judiciaire n°03 en cours de validité
-Deux (02) photos d’identité
-Certificat de résidence wilaya de Khenchela
-Les certificats médicaux (médecine générale, phtisiologie)
-Les attestations de travail précisant l’expérience professionnelle du candidat dans la spécialité dûment
visées par l’organe de sécurité sociale pour l’expérience acquise dans le secteur privé, le cas échéant
-Une copie certifiée conforme à l’original du relevé de notes du cursus de formation
-Une attestation justifiant la période de travail effectuée par le candidat dans le cadre du dispositif
d’insertion professionnelle ou sociale des jeunes diplômés et précisant l’
-Tout document justifiant le suivi par le candidat d’une formation supérieure au diplôme requis dans
la spécialité, le cas échéant
-Tout document relatif aux travaux et études réalisés par le candidat dans la spécialité, le cas échéant.

Délais des inscriptions et dépôt des dossiers :

Les dossiers de candidats doivent être déposés à la Direction de l’établissement public de santé de
proximité de Tolga dans un délai de 15 jours à compter de la première parution de cet avis dans
les quotidiens nationaux.
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Grade
Mode de

recrutement
Condition

d’accès
Spécialité

Nombre
de postes
ouverts

Structure
d’affectation

Autres
conditions

Médecin
généraliste de
santé publique

Concours
sur titre

Être titulaire
d’un doctorat
en médecine

générale

Médecine
générale

01 /

Dentiste de
santé publique

Concours
sur titre

Être titulaire
d’un diplôme

en dentiste
général

Dentiste
général

01 /

Structure de 
l’établissement
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Cuisine Cuisine 
Le choix du maquillage qui mettra en
lumière vos yeux, votre bouche et
vos cheveux dépend de votre teint.
Les rousses seront mises en valeur
par les couleurs cuivrées, les brunes
préfèreront les tons marron glacés
et les pourpres, les blondes, en
revanche, craqueront pour les
couleurs polaires.

Le teint doré des rousses
Que vous soyez rousse aux yeux clairs et

à la peau diaphane ou rousse aux yeux mar-
rons et à la peau dorée, les couleurs cuivrées
sont faites pour vous.

De l'abricot au beige en passant par l'or
jaune, vous avez le choix des couleurs pour
illuminer votre teint. Appliquez un fond de
teint clair et des tons chauds pour la bouche.
N'hésitez pas à forcer le trait de crayon pour
mettre en valeur vos taches de rousseur.
Elles contribuent à donner au visage un
aspect frais.

La brune au teint clair
Fond de teint clair mat, yeux soulignés

de noir, fards marron foncé ou prune sur les
paupières, fard à joues vieux rose et rouge à
lèvres assorti est le maquillage classique
adapté à ce teint qui supporte mal les
couleurs du carnaval.

La brune au teint mat
Le maquillage de la femme brune au teint

mat, en revanche, a plus d'une couleur sur
sa palette. Fond de teint de couleur ocre,
paupières teintées d'un jeu de clairs-obscurs
marron, rouge à lèvres rose transparent
jusqu'au rouge vif, elle peut tout se permettre.

La blonde dorée 
C'est la chevelure blonde qui détermine

le choix de la couleur du teint et du maquil-
lage. Les blondes dorées préfèreront les tons
chauds et s'inspireront des couleurs de la
rousse à la peau dorée. L'abricot, le beige et
l'or jaune clair seront leurs couleurs de base.
Elles illumineront leur visage avec un fard
à joues mordoré et un rouge à lèvres brun ou
roux.

Les blondes cendrées
Elles  opteront, quant à elles, pour les

couleurs métalliques et froides. Le fond de

teint en harmonie avec la peau s'accordera

aux fards à paupières marron ou gris

saumoné. Les lèvres joueront des roses au

gris métallique.

Salade de
légumes cuits

au four

Ingrédients 
2 pommes de terre 
2 aubergines 
4 poivrons rouges 
2 oignons émincés 
4 tomates bien murs
Huile d'olive 
Sel et poivre 
Basilic pour garnir 

Préparation
Eplucher et laver la pomme de
terre, la  couper en tranches cir-
culaires fines ainsi que les
aubergines. 
Laver, épépiner et détailler les
poivrons en épaisses lanières. 
Mettre dans un plat beurré
allant au four les tranches
d'aubergines et de pomme de
terre, les lanières de poivrons et
les rondelles d'oignon, les
tomates épluchées et coupées
en rondelles, arroser d'huile d'o-
live, enfourner et laisser cuire
25 min environ en retournant
de temps en temps. 
Dresser les légumes cuits dans
un plat de service, les  garnir
avec le basilic. 

Cookies au café
et aux noix

Ingrédients 
125 g de beurre à température
ambiante 
120 g de sucre 
2 c. à soupe de café en poudre 
1 oeuf 
1 c. à café de vanille liquide 
175 g de farine 
1 pincée de sel 
1 pincée de levure chimique 
50 g de noix hachées

Préparation 

Fouetter le beurre et le sucre en
mousse 
Ajouter le café en poudre, et
l'oeuf battu avec la vanille,
tout en continuant de fouetter 
Incorporer la farine, le sel et la
levure tamisée ensemble, puis
les noix 
Sur une plaque de cuisson, dis-
poser de petits tas de pâte
espacés 
Faire cuire vos cookies au café
environ 12 min à 180° C.

Taches de
Vomissures

Inondez la tache à l'eau froide
pour diluer l'acide. Faites trem-
per le vêtement dans l'eau tiède
et ajoutez 1 c. à thé de détergent
et 2 c. à thé d'ammoniaque. Ne
pas utiliser d'ammoniaque sur
les tissus délicats. Rincez à
l'eau froide et lavez.

Stériliser les tor-
chons 

Pour supprimer les bactéries
des torchons, les enfourner
dans le four à micro-ondes, une
fois lavés, 5 minutes à puis-
sance maximale. Attention :
Tous les fours n'ont pas la
même puissance, adapter les
temps en conséquence.

Fer à vapeur 
Remplacez
l'eau distil-
lée par de
l'eau de
dégivrage
du réfrigéra-
teur en la
p a s s a n t
dans un fil-
tre à café en papier. C'est plus
économique. Votre fer à vapeur
est entartré... Pas de problème.
Mettez dans le fer du vinaigre à
la place de l'eau, faites le chauf-
fer et faites évacuer le vinaigre
comme pour repasser. Il vaut
mieux bien le rincer après pour
enlever l'odeur du vinaigre. 

Vinaigre sur les
ongles pour faire

tenir le vernis

Pour que votre vernis tienne
mieux, mettez du vinaigre sur
vos ongles avant de l'appliquer.  

Page animée par
Ourida Ai t  A l i

Respecter la chaine du froid votre frigo,
c'est préserver le goût, la fraîcheur et la
saveur des aliments et de leurs qualités
nutritionnelles.

Mais, c'est aussi le respect des règles
d'hygiène élémentaires pour une meilleure
conservation

Tous les trucs et astuces pour ne pas
rester en froid avec votre réfrigérateur...

Durée de vie des aliments
Deux facteurs déterminent la durée de

vie des aliments que vous achetez : leur
états de fraîcheur avant l'achat et le respect
de la chaîne du froid.

Si la chaîne du froid est rompue par l'un
des intervenants entre le lieu de production
et le lieu de consommation, la température
des produits alimentaires augmente.

L'une des conséquences est la dégrada-
tion des protéines ou la destruction des vit-
amines entraînant le vieillissement pré-
maturé et la diminution des qualités nutri-
tionnelles des aliments. Ceux-ci peuvent
même devenir impropre à la consomma-
tion. Du lieu d'achat au lieu de consomma-
tion Afin d'éviter de trop grandes variations
de température, il est recommandée de
réduire au maximum  le temps de transport
ou de stockage hors des appareils réfrigérés.

Les températures à respecter
Les produits réfrigérés ou surgelés sont

plus ou moins fragiles et périssables suiv-
ant leur nature. Il convient donc de
respecter pour chaque type d'aliment les
limites de température préconisées pour
une consommation optimale.

Les surgelés, fragile à 18°C  
Les surgelés sont très exposés à une

rupture de la chaîne du froid. Il convient

donc de les acheter à la fin de vos courses
et de les transporter en sac isotherme. Il en
est de même pour les denrées hautement
périssables, dont la température doit
demeurer inférieur à 40° C. 

Ne pas tout mélanger ! 
Pour accélérer le transfert de vos achats

depuis les magasins réfrigérés des grandes
surfaces jusqu'à votre maison, ordonner vos
achats dans les sacs afin de les ranger plus
rapidement chez vous.

Trucs et astuces
Bien conserver, c'est aussi bien

entretenir son réfrigérateur.
Ne placez  jamais les produits encore

chauds dans votre réfrigérateur.
Minimisez le temps d'ouverture de la

porte de votre réfrigérateur.
Veillez à ce que la grille du condenseur

située à l'arrière (la ou se trouve le moteur)
soit nettoyée au moins une fois par an.

Pensez une fois par mois à bien nettoy-
er l'intérieur : parois, clayettes, bac à
légumes, compartiments des portes. Laver
avec un détergent doux et rincer à l'eau leg-
erment javellisée. Votre réfrigérateur est un
ustensile culinaire comme les autres est
doit être tenu propre régulièrement.

SOINS ET BEAUTÉ

A chaque teint son maquillage

Trucs et astuces

VOTRE RÉFRIGÉRATEUR
Comment respecter la chaîne du froid ?



PAR RIAD EL HADI

L'investissement qui sera consenti
par les deux partenaires avoisinera
un milliard de dollars, dont 720

millions de dollars représentant
l'investissement direct destiné à
moderniser le complexe, selon M.
Benyounes. 
L'investissement direct sera financé à
hauteur de 600 millions de dollars par un
crédit bancaire qui sera octroyé par une
banque algérienne à des conditions
avantageuses et de 120 millions de dollars
par les fonds propres des deux partenaires,
a-t-il précisé à la presse en marge de cette
signature. Ce plan d'investissement
ambitieux va contribuer à satisfaire les
besoins croissants du marché national en
produits sidérurgiques estimés à cinq
millions de tonnes par an et à assurer la
compétitivité et la pérennité du complexe
El Hadjar, a-t-il souligné. El Hadjar,
racheté à 70% en 2001 par l'indien Ispat,
propriété du géant mondial de l'acier
Mittal, ne couvre actuellement que 10% de
la demande nationale en acier qui
enregistre annuellement une croissance de
6% par an, un niveau largement supérieur
au taux de croissance du Pib, selon les

chiffres fournis par le ministre. Ce plan de
modernisation d'El Hadjar, fleuron de
l'industrie nationale, a été conçu sur la
base d'un diagnostic de la situation
actuelle et répond aux trois principales
causes de son dysfonctionnement que sont
la vétusté des installations, la déperdition
des compétences et l'instabilité sociale, a
explique M. Benyounes. En outre, les
capacités installées d'El Hadjar ne sont pas
adaptées aux besoins du marché algérien
en produits longs destinés à la
construction. Le plan de développement
retenu à cet effet prévoit la réalisation
d'une nouvelle filière électrique d'une
capacité d'un million de tonnes de rond à
béton par an. 
La filière sidérurgique constitue un axe
stratégique de notre programme de
développement et d'intégration de la
production industrielle nationale. Les
projets de développement sont prévus à
travers la filière électrique qui utilise la
ferraille et les pré-réduits. 
Pour pallier à la non disponibilité en
quantité suffisante de ferraille, il est déjà
prévu la production en Algérie de pré-
réduits pour alimenter des unités
sidérurgiques, y compris l'usine d'El

Hadjar.  A terme, la production de pré-
réduits sera assurée par l'utilisation de
matière première locale à travers
l'exploitation des gisements de minerai de
Gara Djbilet et de Mecheri Abdelaziz dans
la wilaya de Tindouf, a fait savoir M.
Benyounes. "Notre ambition est de couvrir
à l'horizon 2020 au moins 75% de nos
besoins en produits sidérurgiques",
promet-il. De son côté, le dirigeant

d'Arcelor Mittal s'est félicité de la
conclusion "de cet accord historique" en
remerciant toutes les parties qui ont
contribué à sa conclusion. 
Il a jouté que cet accord tel qu'il a été
conclu préserve les intérêts des deux
partenaires et va aider l'Algérie à atteindre
son autosuffisance en acier.

R.  E .
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ARCELORMITTAL ANNABA

Signature du nouveau pacte d’actionnaires

RÉUNION DE LA FAO SUR LES COURS MONDIAUX DES DENRÉES ALIMENTAIRES

Le ministre de l'Agriculture à Rome 

L e ministre du Travail, de l'Emploi et
de la ssécurité sociale, Mohamed
Benmeradi, s’est rendu à Marseille

(sud de la France), où il prend part aux
travaux du 2e forum des leaders politiques
sur l'administration publique des
politiques d'éducation, de formation et de
l'emploi dans les états arabes du sud et de
l'est de la Méditerranée. Les participants à

cet évènement organisé par la Fondation
européenne pour la formation (ETF),
examineront les questions relatives aux
progrès accomplis dans la mise en oeuvre
des politiques en matière d'enseignement,
de formation et d'emploi, l'évaluation des
progrès accomplis dans la mise en oeuvre
des options politiques présentées lors du
1er forum tenu en 2012, et les perspectives

pour améliorer l'efficacité et l'efficience de
la mise en oeuvre politique.
Le forum se veut un espace de dialogue et
de débat des leaders politiques pour leur
permettre de réfléchir aux moyens d'action
et aux mesures à prendre pour renforcer la
coordination et la cohérence des politiques
relatives au développement des
compétences afin d'accroître l'efficacité et

de valoriser la mise en œuvre des mesures
prises par les pouvoirs publics. Outre les
ministres arabes de l'enseignement de
formation et de l'emploi, des
parlementaires arabes, des représentants
d'institutions européennes, de l'Union
pour la méditerranée et d'experts et
chercheurs dans le domaine prendront part
à cette rencontre.

L e ministre de l'Agriculture et du
Développement rural, Abdelwahab
Nouri, participera lundi à Rome à une

réunion de l'Organisation des Nations
unies pour l'alimentation et l'Agriculture
(FAO) consacrée aux cours mondiaux des
denrées alimentaires, indique samedi un
communiqué du ministère. Au cours de
cette deuxième réunion ministérielle de la
FAO, "les ministres débattront des ques-
tions relatives au niveau et à l'instabilité
des cours mondiaux des produits alimen-
taires", et tenteront "de déterminer les
meilleures pratiques pour s'attaquer à ce
problème de politique pluridisciplinaire",
ajoute le communiqué. 
La réunion permettra également aux min-
istres "d'échanger leurs points de vue et
leurs données sur les expériences
nationales dans ce domaine". Le commu-
niqué rappelle que "si les cours mondiaux
des principales denrées 
alimentaires ont quelque peu fléchi, après

avoir enregistré des pics en 2008 et en
2012, il n'en demeure pas moins que leur
niveau élevé et leur instabilité provoquent
des répercussions préjudiciables sur la
sécurité alimentaire mondiale".  
La FAO accueille également la quatrième

session du Comité de la sécurité alimen-
taire mondiale qui se tiendra du 7 au 11
octobre au siège de l'organisation et à
laquelle prendra part une délégation algéri-
enne du ministère de l'agriculture. En
marge des travaux de cette réunion,

Abdelwahab Nouri aura un entretien avec
le directeur général de la FAO, José
Graziano da Silva, et aura des rencontres
avec ses homologues de certains pays
membres de l'Organisation, précise le
communiqué du ministère. A P S  

3E SALON DES GRANDES CULTURES

60 exposants attendus mardi prochain à Sétif 
S oixante entreprises spécialisées sont

attendues à la 3e édition du Salon
international des grandes cultures

“Céréal Expo 2013” qui se tiendra sur trois
jours à partir de mardi prochain à Sétif,
apprend-on, jeudi, des organisateurs. Des
entreprises algériennes et de 16 pays,
parmi lesquels les Etats-Unis,
l’Allemagne et la France, spécialisées dans
les grandes cultures et la production d’en-
gins et d’équipements araires seront

présentes à ce salon, a-t-on précisé à la
Chambre de l’agriculture de la wilaya.
Diverses variétés de céréales, de fourrages
et de légumes secs, une gamme variée
d’installations agricoles pour l’irrigation
et des produits phytosanitaires seront
exposées lors de cette manifestation
annuelle organisée sous l’égide du min-
istère de l’Agriculture et du développement
rural par la wilaya de Sétif, des associa-
tions professionnelles du secteur agricole

et les agences de soutien à l’emploi.
Espace d’échanges entre les professionnels
et les acteurs de la filière céréalière, le
salon sera également une occasion pour
mettre en valeur les potentialités de la fil-
ière céréalière nationale et la présentation
des plus récentes techniques culturales
utilisées dans les grandes cultures, ont
également affirmé les organisateurs.

R.  E .

Le groupe public de sidérurgie Sider et le numéro 1 mondial de l'acier
ArcelorMittal ont signé, samedi dernier au siège du ministère de

l’Industrie à Alger, un nouveau pacte d'actionnaires, au terme duquel
Sider reprend 51% du capital du complexe d'El Hadjar (Annaba). L'accord,

signé en présence du ministre du Développement industriel et de la
Promotion de l'Investissement, Amara Benyounes, et du patron du géant
mondial de l'acier, Lakshmi Mittal, vise à plus que doubler la capacité de
production du complexe d'El Hadjar en portant sa production de 1 million

de tonnes à 2,2 millions de tonnes par an en 2017. 

FORUM SUR LES POLITIQUES DE L'EMPLOI 

Mohamed Benmeradi à Marseille
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JIJEL, PISTE DE L’AÉROPORT FERHAT-ABBÈS

Livraison avant les délais
contractuels

Les travaux initialement
prévus pour une année
pourraient être réduits à 9
mois, s’il n’y pas
d’impondérable, intempéries
notamment, pendant la durée
des travaux de remise en état
de la piste.

PAR BOUZIANE MEHDI

E n marge d’une visite de chantier, les
autorités de la wilaya ont appris que
la piste de l’aéroport Ferhat-Abbès

de Jijel, pourrait être livrée avant les
délais contractuels fixés à une année. Cette
fermeture, initialement prévue pour une
année, pourrait être réduite à 9 mois "s’il
n’y pas d’impondérable", intempéries
notamment, pendant la durée des travaux
de remise en état de la piste, en état de
dégradation avancée, a indiqué l’entreprise
en charge du chantier. 
Accompagné du président de l’APW, le
wali, Ali Bedrici, a donné le coup d’envoi
des travaux de réhabilitation de cette piste
longue de 2.400 mètres qui a nécessité un
renforcement pour permettre de recevoir
des aéronefs de différents tonnages. 
Ouverte au trafic au début des années 80,
l’état actuel de cette piste s’est dégradé
progressivement au point de constituer un
danger pour la navigation aérienne, ont
indiqué, à l’APS, les responsables locaux. 
Il a été décidé, comme mesure palliative,

de "router" la liaison régulière Alger-Jijel
et vice versa, sur l’aéroport voisin de
Béjaïa, situé à 96 km, à l’ouest du chef-lieu
de wilaya. Au cours de cette visite, les
autorités de la wilaya ont également
procédé au lancement des travaux de réha-
bilitation du CW 137 B entre la commune
de Ziama Mansouriah et celle d’Erraguène,
sur 30 km, ainsi que du viaduc situé près de
Ghar El-Gaz, un site touristique taillé à
flanc de montagne, indique l’APS. 
Ce dernier ouvrage aura une longueur de
260 mètres sur 10,50 m de large, pour une
durée de réalisation de 22 mois par une
entreprise nationale. 

Dans une déclaration à l’APS, le wali a
situé l’importance des projets lancés, lors
de cette visite, pour permettre, notam-
ment, le désenclavement de certaines
localités, à l’image d’Erraguène située sur
les hauteurs de la commune côtière de
Ziama Mansouriah, ajoutant que cette
démarche s’inscrit dans le cadre de la
stratégie et du programme pour encourager
les populations au retour à leurs localités
d’origine et leur stabilisation, en leur
offrant différentes commodités (alimenta-
tion en eau potable, structures de santé,
établissements scolaires, salles de soins).

B .  M .

GHARDAIA, RÉHABILITATION DES SERVICES ET ÉQUIPEMENTS PUBLICS

Installation des commissions des wilayas
L es commissions chargées de la réhabil-

itation du service et des équipements
publics relevant des collectivités

locales ont été installées officiellement
jeudi dans les wilayas de Ghardaïa et de
Tamanrasset. Présidées par les walis, ces
commissions "doivent répertorier, sur la
base d'un diagnostic exhaustif, les besoins
en matière de modernisation et d'améliora-
tion de l'efficacité de l'administration
publique, afin de répondre aux aspirations
des citoyens", a-t-on indiqué lors des céré-
monies d'installation. Mises en place con-
formément aux directives du Premier min-
istre, ces commissions "doivent apporter
des solutions par une approche profession-
nelle afin que les collectivités locales puis-
sent assumer pleinement leur rôle et
améliorer la qualité de leurs prestations", a-

t-on expliqué. "L'objectif est d'arriver à une
meilleure qualité de service et une prise en
charge efficiente des doléances des
citoyens", a-t-on affirmé en soulignant
l'importance des réaménagements et de la
réhabilitation des locaux administratifs et
leur dotation en équipements nécessaires à
leur fonctionnement. Soulignant la volonté
du gouvernement de réhabiliter l'administra-
tion locale et d'améliorer sa relation avec le
citoyen, les intervenants ont mis l'accent
sur "l'importance du volet communication
comme base de la réappropriation des mis-
sions de service public dans un esprit de
modernité et un contexte de qualité". 
"Ces commissions doivent travailler sur le
terrain pour identifier les points noirs des
collectivités locales et élaborer des propo-
sitions concrètes et innovantes, à travers

une approche participative, afin de mod-
erniser l'administration dans ses volets les
plus significatifs, tels que la simplification
des procédures administratives, la préven-
tion et la lutte contre la corruption,
l'amélioration des conditions de travail des
agents de l’administration locale et la rela-
tion entre l'administré et l'administrateur",
a-t-on expliqué. Ces commissions qui
doivent se réunir de façon hebdomadaire,
regroupent les directeurs de l'exécutif rele-
vant du ministère de l'Intérieur et des collec-
tivités locales, les chefs de daïra, les prési-
dents des assemblées communales (APC),
les secrétaires généraux des APC, les élus,
ainsi que l'inspecteur général de wilaya.

APS

BOUIRA, 1er SALON DES PLANTES AROMATIQUES ET MÉDICINALES

Plus d’une dizaine d’exposants
P lus d’une dizaine d’exposants par-

ticipent au premier salon des
plantes aromatiques et médicinales

qui se tient depuis mardi à la maison de la
culture Ali-Zaâmoum de Bouira, selon les
organisateurs. Des laboratoires, des her-
boristes ainsi que des médecins et des
fabricants de médicaments à partir des
plantes médicinales, issus des wilayas de
Tizi-Ouzou, Bouira, Oran et Blida, par-
ticipent à ce salon, a indiqué, à cet égard,
M. Chermat Mohamed. Ce salon, auquel
prennent part également les directions du
tourisme et de l’environnement ainsi que
celle des forêts et le parc national de

Djurdjura (PND), ambitionne de con-
stituer un cadre de promotion et de valori-
sation de la filière des plantes aroma-
tiques et médicinales (PAM). Cette mani-
festation sera une occasion pour les
petits opérateurs pour développer leurs
activités et créer de petites unités de pro-
duction et de transformation, a expliqué
la même source. Elle permettra également
d’évaluer le potentiel floristique national
et la situation actuelle des PAM en
Algérie, et d’encourager la création de
coopératives de production et de transfor-
mation et ce dans le cadre des dispositifs
de création d’emploi mis en place par

l’Etat.  Le Salon qui se clôturera jeudi se
tient en présence de Sangui Ratiba,
responsable à la représentation de
l’Organisation des Nations unies pour
l’Alimentation et l’agriculture (FAO) en
Algérie. Cette dernière a tenu à saluer les
organisateurs de ce de salon, qui, a-t-elle
jugé, ''ouvre des perspectives pour cette
filière en Algérie''.  ''Cette filière permet
de valoriser l’important potentiel naturel
existant dans notre pays, d’organiser le
marché national, de préserver l’environ-
nement et de créer de l’emploi'', a-t-elle
souligné.

APS

TISSEMSILT
Numérisation des
actes d’état civil

L’opération de numérisation des
actes d’état-civil sera achevée
avant la fin de l'année en cours
dans la wilaya de Tissemssilt, a
annoncé le wali. 
Hocine Ouadah a souligné, lors de
l’installation de la cellule de
wilaya chargée du suivi de la
réhabilitation des édifices publics
de l’administration locale, que
l'opération de numérisation des
actes de l’état civil a atteint un
taux d’avancement de l’ordre de
90 %, ajoutant que certaines com-
munes ont complètement achevé
cette opération. Les communes
restantes sont El-Malaâb dont les
registres, parmi lesquels certains
datent du XIXe siècle, sont dans
un état avancé de dégradation, les
communes de Sidi Antari et Sidi
Boutechent, dont les registres ont
été reconstitués après avoir été
endommagés durant la décennie
noire. La commune de Khemisti,
quant à elle, accuse un retard à
cause de certains conflits. Selon le
wali, toutes les annexes commu-
nales implantées dans les zones
rurales déshéritées seront
équipées en matériel informa-
tique afin d’améliorer la qualité
des prestations fournies aux
administrés. La mise en place de
la cellule de wilaya chargée du
suivi de réhabilitation des édifices
publics de l’administration locale
vise à améliorer la qualité des
services aux guichets de l’état-
civil, l’accueil et l’orientation des
citoyens. 
Elle permettra également d’assur-
er le bon encadrement des servic-
es administratifs et d’intensifier
les activités d’inspection d’édi-
fices publics. 

BORDJ BOU-ARERIDJ
Projets pour 
la commune 
d’El-Anasser

Plusieurs projets d’amélioration
du cadre de vie de la population
ont été retenus au titre de l’exerci-
ce 2013 pour la commune d’El
Anasser (wilaya de Bordj Bou
Arreridj), a indiqué le président de
l’assemblée populaire commu-
nale, Saâd Benahmed. Les actions
retenues sont financées par le
budget municipal et concernent
l’aménagement urbain dont l’exé-
cution de travaux de revêtement
des routes de la mechta Hamadia
et de certains jardins publics,
selon l'élu. Les routes des cités
500-Logements, Baâbouche-Ali,
Chouhada ainsi que celles desser-
vant les 26 locaux à usage profes-
sionnel et le hameau Akhrouf
seront revêtues à la faveur des
actions qui seront lancées la
semaine prochaine, a ajouté le
responsable. Destinés à améliorer
le cadre de vie des habitants, les
projets inscrits devront mettre fin
au désagrément du rejet des eaux
usées à l’entrée du chef-lieu de la
commune, a encore indiqué le
président de l’APC.

APS
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NAAMA, ENCADREMENT MÉDICAL

24 praticiens spécialistes 
en renfort

Le renfort du staff médical
concerne les spécialités de
l’orthopédie, la gynécologie,
l’urologie, la cancérologie, la
cardiologie, la médecine
interne, la chirurgie générale
et la réanimation

PAR BOUZIANE MEHDI

C ette année, vingt-quatre praticiens
spécialistes sont venus renforcer
l’encadrement médical dans la

wilaya de Naâma et y combler le déficit
accusé dans certaines spécialités, a indiqué
la Direction locale de la santé, de la popu-
lation et de la réforme hospitalière
(DSPRH). 
En cours d’installation et devant permettre
une meilleure prise en charge des malades
dans la région, ce renfort du staff médical
concerne les spécialités de l’orthopédie, la
gynécologie, l’urologie, la cancérologie,
la cardiologie, la médecine interne, la
chirurgie générale et la réanimation, ont
précisé les responsables du secteur.  
Ces praticiens ont été affectés aux struc-
tures hospitalières des communes de
Mécheria, Aïn-Sefra et Naâma pour
combler leur déficit en personnel médical
spécialisé. 

Selon la DSPRH, un radiologue chimio-
thérapeute figure parmi le personnel affec-
té et devra permettre la mise en service du
Scanner de l’hôpital de Naâma, sujet à de
fréquentes mises à l’arrêt depuis son

installation en 2011. 
E dépit des efforts menés pour améliorer la
prise en charge médicale spécialisée,
l’établissement public hospitalier (EPH)
de Mécheria fait, par ailleurs, face à un
manque de praticiens, après la réduction de
l’effectif spécialisé en raison de la fin de
leurs contrats. 
Cette structure accueille également les
malades d’autres régions du Nord de la
wilaya d’El-Bayadh, en quête d’examens
dans les spécialités de gynécologie-
obstétrique et des prestations des services

des urgences et des laboratoires, précise la
même direction à l’APS. 
Dans la wilaya de Naâma, le secteur dis-
pose de 12 polycliniques, trois établisse-
ments publics hospitaliers totalisant 300
lits, 50 centres de santé et salles de soins,
en plus d’autres projets en cours de réali-
sation qui concernent un centre de lutte
contre la toxicomanie, un hôpital de 120
lits à Mécheria et un hôpital psychiatrique
de 120 lits à Ain-Sefra.

B.  M.

L a station de dessalement d'eau de mer
de Chatt El-Hilal (daïra de Beni Saf)
a dépassé le cap des 200 millions de

mètres cubes produits au profit de
l’Algérienne des eaux (ADE), a indiqué le
directeur général adjoint de la WBC (Beni
Saf Water Company), propriétaire de la
station. 
Cette station, qui dessert les wilayas
d’Ain-Témouchent (60.000 m3/j) et Oran
(140.000 m3/j), a atteint, au 15 août
dernier, une production record cumulée de
200 millions m3 d’eau potable.
Actuellement, elle dépasse 203 millions
m3 d’eaux dessalées. 

"Cette production constitue un record, non
seulement au niveau national, mais aussi
en Afrique. Cette usine de dessalement a
été mise en service, partiellement, en
novembre 2009, pour passer à sa vitesse
de croisière, en avril 2010". Sa production
quotidienne contractuelle de 200.000 m3

peut atteindre 230.000 m3.  
Exploitée pour une durée contractuelle de
25 ans par l’entreprise espagnole Tedagua,
cette usine a déjà fait l’objet d’opérations
de maintenance effectuées à 100 % par un
encadrement algérien, a précisé, pour sa
part, Zouhiri Abderrahim, cadre super-
viseur de la compagnie gérante "Beni Saf

Water Company" (BWC). 
Pour le dessalement d’eau de mer, cette
station utilise le système "d’osmose
inverse", qui constitue le moyen le plus
rentable au plan consommation d’énergie. 
Il s’agit concrètement d’un système de
récupération d’énergie qui permet de
réduire, de 100 pour 100, les frais de pro-
duction de l’eau de 110 à 55 DA. 
Une cérémonie de célébration de la pro-

duction du 200 millionième m3 d’eau
dessalée a été organisée le 1er octobre
écoulé au siège de la station à Beni Saf, a
rappelé M. Chaffi. 

A P S

L a wilaya de Souk Ahras a bénéficié
d'un nouveau quota de 2.500 aides à
l'habitat rural, répartis sur ses 26

communes, a indiqué, jeudi dernier, le
directeur de la Caisse nationale du loge-
ment (CNL). 
Ces aides, qui totalisent 1,75 milliard de
dinars, sont inscrites dans le cadre du pro-
gramme quinquennal 2010-2014, a précisé
Abdelmalek Merghem, en soulignant que
la plupart des listes de bénéficiaires a été
établie par les assemblées populaires com-
munales (APC). 
La réalisation de ces logements permettra
d'améliorer les conditions de vie des popu-

lations des zones rurales, de créer des
emplois, d’atténuer la pression sur l’habi-
tat social et de lutter contre l’exode rural
dans cette wilaya qui a bénéficié, 2002 et
2012, de 22.840 aides de ce type, a encore
indiqué M. Merghem. 
Ce responsable a également indiqué que
dans le cadre des facilitations décidées par
l’Etat, les bénéficiaires de cette aide de
700.000 dinars perçoivent 40% de ce mon-
tant dès la délivrance du permis de constru-
ire avant de toucher le reste (60%) aussitôt
après l’entame des travaux. 
Pas moins de 9.690 aides ont déjà été
affectées à la wilaya de Souk Ahras au titre

du programme quinquennal actuel, ont
indiqué de leur côté les services de la
wilaya, rappelant que Souk Ahras occupe
la 2e place à l’échelle nationale en matière
de consommation des crédits alloués au
titre des programmes d’habitat rural. 
La wilaya de Souk-Ahras a bénéficié, dans
le cadre du précédent programme quinquen-
nal (2005-2009), de 12.100 aides, en plus
de 2.250 autres accordées au titre du pro-
gramme spécial de développement des
Hauts-Plateaux, a également signalé la
Caisse nationale du logement. 

A P S

ORAN
Prise en charge des

maladies respiratoires
chez l’enfant

Le secteur sanitaire à Oran s'est doté d’un
réseau de prise en charge des maladies
respiratoires chez les enfants âgés de 0 à 5
ans, a indiqué le chef du service prévention
à la direction de la santé et de la popula-
tion. Ce réseau est encadré par des
généralistes et des pédiatres de différentes
unités sanitaires de base (salles de soins),
pour le diagnostic, le suivi et une meilleure
prise en charge des enfants en milieu sco-
laire, a ajouté le Dr Larbi Deharib. 
La prise en charge est assurée, dans une
deuxième étape, au niveau des 10 services
de tuberculose et des maladies respira-
toires des établissements hospitaliers de la
wilaya. Dans ce cadre, la direction de la
santé et de la population a organisé
dernièrement une session de formation au
profit de 70 médecins pour améliorer la
prise en charge des maladies respiratoires.
Une deuxième session est prévue, en plus
d’une rencontre avec le professeur
Berrrabah, spécialiste en phtysiologie au
CHU Oran afin d’élargir le champ du
réseau pour prendre en charge les malades
adultes. 
La création de ce réseau intervient suite à
l’évolution du nombre des enfants atteints
de maladies respiratoires. Le service de
prévention a recensé, cette année à Oran,
une prévalence entre 2.300 et 3.000 cas par
mois. Ce chiffre ne représente, en fait, que
les cas consultés, suivis ou traités au
niveau des établissements hospitaliers
publics, a précisé le chef du service préven-
tion à la direction de la santé et de la pop-
ulation qui souligne que le nombre de cas
auscultés dans les cliniques privées n'est
pas inclus. 

KHENCHELA
Salon national du
tapis traditionnel

La 2e édition du Salon national du tapis tra-
didionnel et du tissage, se tiendra à partir
de mardi prochain à Khenchela où des arti-
sans spécialisés representant 13 wilayas,
sont attendus. Les wilayas participantes
ont été sélectionnées lors des differentes
rencontres régionales par une commission
nationale installée par le ministère de
tutelle, a indiqué jeudi dernier Kamel Saïd,
directeur de la Chambre de l’artisanat et
des métiers (CAM), organisatrice de la
manifestation, en coordination avec la
Chambre nationale de l'artisanat et des
métiers. Le meilleur producteur sera primé
le 9 novembre prochain, à l’occasion de la
célébration de la journée nationale de l’ar-
tisanat, au cours d’une cérémonie prévue à
la maison de la culture Ali-Souai de
Khenchela, a encore fait savoir le directeur
de la CAM. 
De telles manifestations permettent de pro-
mouvoir le tapis traditionnel dans toute sa
diversité, et de favoriser des échanges
entre les artisans. 

BECHAR
Réalisation d’une

cimenterie à Ben-Zireg
Les travaux de réalisation d’une cimenterie
à Ben-Zireg seront lancés au cours du pre-
mier trimestre 2014, elon les services de la
wilaya de Béchar. 
Le projet, d’un coût de plus de 256 millions
de dollars, permettra la production
annuelle d’un million de tonnes de ciment
devant assurer un approvisionnement
régulier des wilayas du sud-ouest du pays,
à savoir Béchar, Adrar, El-Bayadh, Naâma
et Adrar. La cimenterie permettra la créa-
tion de plus de 500 emplois directs et de
3.500 autres indirects durant sa phase d’ex-
ploitation prévue dès le début de 2017. 
La société de ciment de la Saoura, une fil-
iale du groupe industriel des ciments
d’Algérie (Gica), assurera le suivi et la ges-
tion de ce projet qui vise l’augmentation
des capacités nationales de production de
ce matériau de construction, selon la
même source. 
La zone de Ben-Zireg, située à une
trentaine de km au nord de Béchar, dispose
d’un important gisement de minerais
entrant dans la fabrication de ciment, de
même qu’elle est située à proximité d’axes
routier et ferroviaire reliant la wilaya de
Béchar au reste des wilayas du sud-ouest
et celles nord du pays. 

APS

AIN-TEMOUCHENT, STATION DE CHATT EL-HILAL

Production de plus de 200 millions m3 d’eau 

SOUK-AHRAS, HABITAT RURAL

Nouveau quota de 2.500 aides



Les autorités égyptiennes, qui
ont averti qu'elles ne
toléreraient aucun nouveau
sit-in, ont dépêché l'armée et
la police en renfort sur les
lieux.

D es heurts ont éclaté vendredi au
Caire et dans plusieurs autres
villes d'Egypte lors de manifes-

tations de partisans du président
islamiste Mohamed Morsi, déposé par
l'armée le 3 juillet, rapportent les serv-
ices de sécurité et la presse officielle.
Dans la capitale, les manifestants ont
affronté les forces de l'ordre sur la
route menant aux pyramides de
Gizeh.
Un correspondant de Reuters signale
en outre des heurts entre partisans et
opposants du président déchu place
Tahrir. La police a eu recours aux gaz
lacrymogènes pour les disperser.
Alexandrie et deux villes du delta du
Nil sont également touchées. Par
ailleurs, plusieurs milliers de partisans
des Frères musulmans ont pris la
direction de la place Rabaa al-
Adaouia, dans les faubourgs du Caire,
d'où ils avaient été délogés par la
force en août, rapporte un correspon-
dant de Reuters sur place. Les mani-
festants agitaient des drapeaux égyp-
tiens et scandaient des slogans hos-
tiles au général Abdel Fattah al Sissi,
chef d'état-major de l'armée. Les
autorités égyptiennes, qui avaient
averti qu'elles ne toléreraient aucun
nouveau sit-in, ont dépêché l'armée et
la police en renfort sur les lieux. La
place Rabaa al-Adaouia a été cet été le

principal campement des manifestants
pro-Morsi, qui souhaitaient le rétab-
lissement du président issu des Frères
musulmans et premier président égyp-
tien démocratiquement élu. Ils en
avaient été délogés le 14 août au
terme d'une journée sanglante. Un
autre sit-in, moins important, sur la
place Al Nahda, à Gizeh, avait été
évacué le même jour. Des centaines de
personnes avaient trouvé la mort dans
ces opérations. La répression en cours
contre les Frères musulmans est l'une
des plus violentes subie par la con-
frérie depuis sa création il y a 85 ans.

Des centaines de ses partisans ont été
tués par les forces de l'ordre et nombre
de ses dirigeants sont en prison.
Malgré tout, de petites manifestations
ont encore lieu de temps à autre. Un
autre groupe de manifestants se dirig-
erait vers la place Tahrir, selon le site
internet des Frères musulmans. Au
sein des forces de l'ordre, on indique
qu'environ 2.000 manifestants se diri-
gent de Maadi, dans la banlieue sud
du Caire, vers la place Tahrir, mais
qu'ils en sont encore éloignés de
plusieurs kilomètres.

R.  I.
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EGYPTE, NOUVEAU SIT-IN DES PRO-MORSI À LA PLACE RABAA AL-ADAOUIA

Heurts entre manifestants 
et forces de l’ordre

DRAME DE LAMPEDUSA
L’Italie décrète 

un deuil national
Après le naufrage, jeudi dernier dans la
matinée, d'un navire transportant des
migrants africains qui a fait au moins
130 morts et 200 disparus, le gou-
vernement italien a prévu un deuil
national qui sera proclamé vendredi
prochain Le bateau avait à son bord
entre 400 et 500 migrants au moment
du drame. Selon les enquêteurs, les
passagers du navire ont mis le feu à
des couvertures pour signaler leur
présence à des navires marchands. En
raison du fioul, le navire aurait pris feu
et ensuite coulé.
Peu après 11h30, seuls 151 survivants
avaient pu être ramenés à terre, secou-
rus par les gardes-côtes et par des
bateaux de pêcheurs. Après un pre-
mier bilan faisant état de 92 morts, au
moins quarante cadavres ont été
découverts en milieu d'après-midi par
des plongeurs dans et autour de l'em-
barcation.
Les migrants seraient pour la plupart
originaires de Somalie, a affirmé
Antonio Candela, responsable de l'as-
sistance sanitaire à Lampedusa.
Interrogés par des médias, des
rescapés sur place ont dit être partis
deux jours plus tôt de Misrata (Libye)
et que des bateaux de pêche "les ont
vus mais ne leur ont pas porté sec-
ours".
Les opérations de sauvetage sont
encore en cours", non loin de l'île des
Lapins, près de Lampedusa, a déclaré
un responsable de la police douanière.
Quatre bâtiments des garde-côtes et
des carabiniers ainsi que deux hélicop-
tères sont mobilisés. L'alerte avait été
donnée vers 7h20 par un bateau de
pêche, dont l'équipage s'est immédi-
atement porté au secours des
naufragés avant l'arrivée des navires
des garde-côtes. Le nombre de vic-
times ne cessant de s'accroître, les
corps qui se trouvent pour l'instant
dans le port de Lampedusa ont com-
mencé à être transférés en ambulance
dans un hangar de l'aéroport. Selon les
médias, un jeune Tunisien, recueilli lui
aussi, aurait été reconnu par les sur-
vivants comme l'un des passeurs et
arrêté par la police.

R. I./Agence

GUINÉE
L'opposition exige
l'annulation des

élections législatives 
L'opposition guinéenne a exigé ven-
dredi l'annulation des élections législa-
tives du 28 septembre, affirmant que le
scrutin avait été entaché de fraudes
importantes, et menace d'organiser
des manifestations, ont rapporté des
médias. "L'opposition exige l'annula-
tion pure et simple du scrutin en raison
de l'importance des fraudes constatées
et du caractère partial du scrutin",
indique une déclaration commune des
principaux partis d'opposition lue à la
presse à Conakry. "En dépit de ses
mises en garde répétées, l'opposition
constate que le pouvoir et la Céni
(Commission électorale nationale
indépendante) persistent à publier des
résultats électoraux qui ne reflètent
nullement la réalité des urnes", ajoute
le texte qui parle de "hold up électoral".
L'opposition affirme que par cette
"fraude généralisée et massive", l'ob-
jectif du  pouvoir du président Alpha
Condé "est d'attribuer à la majorité
présidentielle une victoire indue".
L'opposition "n'exclut pas de recourir à
toute forme légale de protestation, y
compris des manifestations sur toute
l'étendue du territoire" et invite ses
sympathisants à "rester mobilisés et à
se tenir prêts" dans l'attente d'un "mot
d'ordre de manifestation dans les
prochains jours".

APS

ONU, EN CAS DE "CRIME DE MASSE"

Paris veut réformer le droit de veto

L e chef de la diplomatie française,
Laurent Fabius, a relancé,
vendredi, l'idée d'une réforme du

droit de veto au sein du Conseil de
sécurité de l'Onu, prônant la
renonciation à un tel droit en cas de
"crime de masse". "Lorsque le Conseil
de sécurité aurait à se prononcer sur
une situation de crime de masse, les
membres permanents s'engageraient à
renoncer à leur droit de veto", écrit le
ministre dans une tribune publiée par

le quotidien Le Monde, sans plus de
précisions sur la notion de "crime de
masse". Evoquant particulièrement la
Syrie, le ministre rappelle
"l'impuissance" du Conseil de sécurité
pendant deux ans et demi, bloqué à
trois reprises par un veto russo-
chinois. "Il a fallu attendre plus de
deux ans et 120.000 morts en Syrie
pour que le Conseil de sécurité cesse
enfin d'être paralysé par l'usage du
veto et prenne une décision", rappelle-

t-il Le Conseil de sécurité a adopté fin
septembre une résolution sur la
destruction de l'arsenal chimique
syrien, après des semaines d'intenses
tractations américano-russes.
"Une paralysie de l'Onu pendant deux
années, avec ses conséquences
humaines dramatiques, ne peut pas
être acceptée par la conscience uni-
verselle", écrit-il. "Il s'agit pour les
cinq membres permanents du Conseil
de sécurité de procéder à un
encadrement volontaire du droit de
veto", ajoute M. Fabius. "Pour être
réaliste, ce code exclurait les cas où
seraient en cause les intérêts vitaux
nationaux d'un membre permanent du
Conseil", ajoute-t-il, sans plus de pré-
cision. Le président François Hollande
avait repris cette proposition française
ancienne de réforme du droit de veto
en cas de crime de masse lors de la 68e

Assemblée générale de l'Onu fin sep-
tembre à New York.

R.  I.
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Evoquant la modernisation de son secteur,
Mme Derdouri a soutenu que les pays

arabes ont salué l’expérience algérienne en
matière de services universels de la poste,

qui va être un modèle à suivre pour ces pays.

De nombreux utilisateurs du nouveaux système d'exploitation mobile d'Apple, iOS 7,
ressentiraient de fortes nausées alors qu'ils surfent sur leur iPhone (iPhone 5S) ou

leur iPad. Quel serait l'explication de ce mystérieux trouble.
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PHOTONIQUE

Le remplaçant de
l'électronique prêt

pour le service

Une équipe de chercheurs a réussi a éla-
borer une puce sur laquelle les micro-
processeurs ne communiquent pas entre
eux grâce à un câblage électrique, mais
par de la lumière ! Résultat : les données
se transmettent non seulement plus
rapidement, mais surtout le système
chauffe moins tout en étant plus écono-
mique. L’électronique est mort, place à
la photonique ! Une équipe du MIT et de
la firme Micron Technology, emmenée
par le chercheur Milos Popovic de
l'Université du Colorado à Boulder, a
réussi à faire communiquer des micro-
processeurs utilisant de la lumière, à la
place d'un câblage électrique, pour les
faire communiquer avec des transistors
sur une puce "classique".
Pour arriver à leur fin, Milos Popovic et
son équipe ont créé deux modulateurs
optiques qui ont transformé les signaux
électriques en vagues lumineuses, ces
derniers pouvant être construits avec le
matériel industriel existant aujourd'hui,
dans la chaîne de production des com-
posants électroniques "classiques". "Au-
delà de la haute densité d'informations
transmise et du peu d’énergie que
demande la photonique de silicone par
rapport au câblage électrique, (cette
technologie)peut s'insérer dans la chaîne
de montage traditionnel des proces-
seurs, avec d'énormes bénéfices au
niveau des coûts de production" expli-
que Milos Popovic. Expliquant les
détails, les tenants et aboutissants de
son invention dans le journal Optics
Letters, Milos Popovic précise, en ce
sens, que son modulateur optique prin-
cipal est compatible avec une procédure
industrielle existante connue sous le
nom de Silicium sur Isolant CMOS
(Complementary Metal Oxide
Semiconductor), utilisé dans la création
de processeurs comme l'IBM Power 7,
ou le CELL, le processeur central de la
console Playstation 3. Le second modu-
lateur optique peut être, lui, utilisé dans
l'élaboration de ce qui est appelé le Bulk-
CMOS, les processeurs servant à créer
des cartes mémoires par exemple.
Photonique : des millions d'informations
à la seconde Véritable porte de sortie de
crise que la Technologie actuelle connait
depuis quelques temps face à la loi de
Moore (qui voulait que la puissance des
processeurs double tous les 18 mois), la
photonique permet une transmission
instantanée de millions d'informations à
la seconde. Utiliser de la lumière a
l'avantage d'être une énergie efficace de
façon directe, sans attente, sachant
qu'un brin de fibre optique peut trans-
porter des milliers de vagues d'informa-
tions au même moment, permettant à
des communications d'être instantanées
dans un petit espace et sans croisement
de flux parasites. Reste à savoir si la pho-
tonique entrera facilement dans les chaî-
nes de production de processeurs. Vu les
résultats de cette technologie, on ne tar-
dera pas à le savoir !

P lus épuré, affichant des
couleurs vives et des ani-
mations rapides, le nou-
veau système d'exploita-

tions mobile d'Apple n'aurait pas
que des avantages, et l'un de ses
sérieux revers serait de provoquer
des nausées chez certains de ses
utilisateurs, au bout d'une ving-
taine de minutes. Pourquoi ?
D'après les experts qui se seraient
penchés sur la question, il s'agirait
d'un phénomène lié à la précision
de l'écran et à l'animation des
icônes. Cité par la chaîne NBC
News, le Dr Frederic Bonato, de
l'Université d'état Montclair du
New Jersey, qui a étudié les nausée
provenant d'appareils informatique
explique : "Nous n'avons pas
encore étudié le téléphone, mais
voici ce que je pense, d'après mon
avis : c'est lié aux mouvements qui
apparaissent à l'écran. Comme la
résolution est très haute, vous avez
une image très, très précise... qui
bouge". Les icônes du téléphone
bougeant de façon discrètes, comme
le fond d'écran, cela donne un effet

en trois dimensions, ou un effet de
parallaxe, donnant l'impression que
ces icônes "flottent" littéralement
vis à vis du fond de l'écran. "Or voir
cet effet 3D, sur un téléphone que
vous savez plat, cela peut engendr-
er des troubles", explique le Dr
Bonato. Des effets qui aggravent le
symptôme Mais iOS 7 ne fait pas
qu'afficher des icônes "flottantes",
après un clic, la page zoome vers
l'avant ou, au contraire, vers l'ar-
rière après avoir appuyé sur le bou-
ton "Home". Or cet effet de mouve-
ment à partir d'une position sta-
tique aggraverait le premier effet de
parallaxe car le cerveau "pense" que
le corps est en mouvement.
"Visuellement, l'information
indique que la personne bouge,
mais les autres sens indiquent que
la personne ne bouge pas - ou pire,
avec les téléphones, qu'elle bouge
dans une autre direction", explique
le docteur Bonato. La somme de ses
informations contradictoires peut
engendrer des nausées, des maux de
têtes ou des sensations de déséquili-
bre. Un autre médecin travaillant

sur ces "cybertroubles", Andrea
Bubka (de l'Université de Saint
peter de Jersey City) aurait égale-
ment expliqué que ces symptômes
serait encore plus présents avec un
iPad : "L'écran de la tablette cou-
vrant encore plus le champs visuel
de l'utilisateur". Ces troubles pour-
rait également toucher de façon
encore plus sensible les personnes
disposant d'une pathologie touchant
l'oreille interne, et leur causer des

déséquilibres ou des perturbations
vis à vis du mouvement de balanci-
er du corps. Pour l'heure, et avant
qu'Apple ne prenne ses dispositions
afin de régler durablement ces prob-
lèmes, il n'y aurait qu'une seule
solution : réduire les effets intégrés
à iOS 7. Pour cela, il faut aller sur
"Réglages", puis "Général", puis
"Accessibilité", pour enfin accéder
au sélecteur permettant de réduire
l'effet de mouvement.
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IOS 7

Le système d'exploitation
mobile d'Apple 

donnerait-il la nausée ?

L’ Algérie envisage de conclure
des accords avec des pays
arabes, notamment la Tunisie,
dans le domaine du roaming

pour la réduction des tarifs de la commu-
nication téléphonique, a indiqué aujour-
d’hui la ministre de la Poste et des
Technologies de l’Information et de la
Communication, Zohra Derdouri.
"Nous allons travailler avec les pays
arabes, comme la Tunisie, dans le
domaine du roaming (...) pour que les tar-
ifs soient beaucoup moins chers en
matière de communication", a déclaré
Mme Derdouri lors d’un point de presse,
en marge de la 17e session du Conseil des
ministres arabes de la Communication et
de l’Information. Mme Derdouri a relevé,
dans ce sens, que les tarifs actuels étaient
vraiment élevés, soulignant qu’avec la
conclusion de ces accords, les tarifs com-

municationnels seront moins chers. Elle a
en outre ajouté que l’Algérie allait proba-
blement aboutir à une convention avec les
Egyptiens sur les échanges tech-
nologiques.
Evoquant la modernisation de son secteur,
Mme Derdouri a soutenu que les pays
arabes ont salué l’expérience algérienne en
matière de services universels de la poste,
qui va être "un modèle à suivre" pour ces
pays. Interrogé sur les lacunes et les
retards en matière de TIC dans les pays
arabes par rapport aux pays européens,
Mme Derdouri a indiqué que beaucoup de
choses ont été réalisées précisant qu’un
certain nombre de pays arabes sont à la
pointe de la technologie. La réunion des
ministres arabes de la Poste et des
Technologies de l’information et de la
communication a été entamée dimanche
par des travaux à huis clos
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Vers la réduction des tarifs 
du Roaming

A lors qu'une
annonce a été faite
par LG, annonçant
pour octobre le

lancement de son smartphone
à écran incurvé, Samsung
entre également dans la
course et vient tout juste d'af-
firmer la sortie d'une version
très spéciale de son Galaxy
Note 3, avec, lui aussi, un
écran courbe. 
Dans la course à celui qui
sortira le premier
Smartphone à écran incurvé,
les choses s'accélèrent ! Et
alors que LG avait annoncé la
présentation du LG Z (ou Z1)
pour la semaine prochaine,
suivi d'un lancement pour la fin du mois d'octobre, Samsung prend égale-
ment les devants et vient tout juste de faire une annonce dans le même
domaine. Le géant coréen aurait ainsi expliqué, comme le relaye le site
Phonandroid, qu'il allait également présenté une version modifiée de sa
phablet, le Galaxy Note 3 la semaine prochaine, tout en prévoyant une
sortie à la fin du mois pour ce produit qui saura se faire remarquer, à coups
sûrs ! Pourquoi ? Parce que ce fleuron de la téléphonie mobile avec écran
taille XXL (5,7 pouces) disposera également d'un écran incurvé ! LG Z
contre Samsung galaxy Note 3, le match des smartphones à écrans semi-
flexibles se tiendra donc dès la semaine prochaine. Mais si les caractéris-

tiques techniques du
Samsung Galaxy Note 3
sont connues, que doit
on attendre du LG Z ?
Les rares informations
concernant ce smart-
phone proviennent des
indiscrétions du site
ZDnet corée, qui affirme
que le terminal dis-
poserait d'un processeur
central de type
Qualcomm SnapDragon
800 et d'un large écran.
On en saura donc plus la
semaine prochaine, à la
présentation du smart-
phone.  Au-delà de
l'aspect esthétique, le

smartphone à écran incurvé (et non flexible, du fait que les composants ne
disposent pas encore de la même souplesse que l'écran) permet non seule-
ment de mieux plonger son utilisateur au sein de l'environnement qu'il
affiche, mais également d'être plus solide, car le verre s'adaptera mieux aux
courbures tout en étant incassable. Le smartphone s'inscrira donc plus dans
le temps, en termes d'utilisation, et de fait, devient plus écologique, moins
sujet aux chocs et au remplacement de parties le composant. Ces smart-
phones à écrans incurvés, premiers pas vers ceux disposant d'écrans flexi-
bles, sont donc d'une importance capitale. Et sur ce futur marché, LG et
Samsung semblent déjà avoir pris positions.

A lcatel lancera prochainement
en Algérie sa nouvelle
tablette Alcatel compatible

avec le réseau 3G. Décidemment les
équipementiers de téléphonie mobile
veulent saisir le lancement de la télé-
phonie de troisième génération pour
se repositionner sur le marché
national de la téléphonie mobile.
La tablette Alcatel One Touch Evo 7
HD du fabricant Alcatel, devrait être
disponible dans les jours à venir sur
le marché algérien. Lancé en mai
dernier en Europe, One Touch Evo

est une tablette sous système OS
Android Jelly Bean 4.1, possédant
un écran de 7 pouces WXGA haute
définition (IPS) de 1280 x 800 pix-
els. Elle intègre également un
processeur puissant Dual Core dont
la fréquence est de 1.6 GHz, assorti
à une quantité de mémoire de 1024
Mo.La machine est dotée d’une
quantité de stockage de 4 Go qu’on
pourra augmenter grâce à des cartes
microSD. Cet appareil présenté lors
du CES 2013, est équipé d’un cap-
teur photo de 3 MP accompagné

d’un flash au dos. Il dispose aussi
d’un appareil photo en façade de 0.3
MP.
Comme toutes les tablettes des con-
currents, One Touch Evo 7 HD n’a
pas de caractéristiques techniques
extraordinaires, néanmoins sa fonc-
tion particulière, soit la connectivité
3G/LTE optionnelle, rend ces
tablettes séduisantes. Selon les spé-
cialistes, cet atout l'emporte sur les
performances de la tablette.
Le prix de la tablette sera commu-
niqué dès son lancement en Algérie.

De nombreux utilisateurs du nouveaux système
d'exploitation mobile d'Apple, iOS 7, ressentiraient de

fortes nausées alors qu'ils surfent sur leur iPhone
(iPhone 5S) ou leur iPad. Quel serait l'explication de

ce mystérieux trouble ? 

Evoquant la modernisation de son secteur, Mme Derdouri a
soutenu que les pays arabes ont salué l’expérience algérienne

en matière de services universels de la poste, qui va être un
modèle à suivre pour ces pays.

V ous pensiez "adieu ordinateurs, et bonjour
tablettes", et bien détrompez-vous, bien que
ces petits appareils numériques connaissent

depuis quelques années déjà un franc succès, leur
marché semble subir un coup de frein au second
trimestre 2013 si l’on se réfère aux chiffres publiés
par le cabinet d’analyse IDC.
Alors que les ventes avaient atteint un pic de 52
millions de terminaux vendus au quatrième
trimestre 2012, elles ont enregistré deux trimestres
de baisse consécutifs, soit 49 millions au premier
trimestre et 45 millions au second trimestre de l’an-
née en cours. Les courbes des principaux acteurs
comme Apple, Samsung et Asus n’échappent pas à
cette réalité. A leur tête la marque à la pomme qui
enregistre une baisse de 14 % par rapport à l’année
dernière. Pour IDC, ce coup de blues est surtout lié
à l’absence de stimulus de la part d’Apple, qui a été
l’instigateur de ce marché.

Espérons que l’annonce du lancement d’un nouvel
iPad ravive l’intérêt des consommateurs pour les
tablettes comme c’est le cas traditionnellement, ce
qui aidera à la fois Apple et ses concurrents. Selon
Tom Mainelli, directeur de recherche du cabinet
IDC : "Sans nouvel iPad, le marché a ralenti pour
de nombreux fabricants, et cela va probablement
continuer au troisième trimestre".

MARCHÉ DES TABLETTES AU SECOND TRIMESTRE 2013

Seulement 45 millions 
de terminaux écoulés 

RENCONTRES ENTREPRISES DE MOBILIS

Oran a accueilli l’édition 2013 
Après le succès connu par la
première édition des
Rencontres Entreprises en
2012, Mobilis a opté cette
année pour la wilaya d’Oran
comme première étape des
rencontres 2013, jeudi 3 octo-
bre à l’hôtel Méridien.
Un programme très riche en
contenu, activités et animation
a été proposé aux convives de
Mobilis, à commencer par une
présentation et initiation à la 3G, aux services de la 3G et à
l’apport sociaux-économique de cette nouvelle technologie.
Cette rencontre a été également l’occasion pour Mobilis
d’être encore plus proche de ses clients entreprises, de
connaître mieux leurs attentes et de partager un moment
convivial avec plein de surprises.Par le biais de cet évène-
ment, Mobilis renouvèle son engagement d’être un parte-
naire orienté service et centré sur le client, avec des offres et
des solutions toujours innovantes, qui répondent aux
besoins grandissants de ses clients entreprises.

Samsung galaxy Note 3 et LG Z : 
Des Smartphones à écrans incurvés ! 

COMPATIBLE AU RÉSEAU 3G

Alcatel One Touch Evo 7 HD 
prochainement en Algérie
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Alimenter 
les Smartphones 

avec de la... foudre
Dans le but d’améliorer l’autonomie des Smartphones, Nokia sort des sentiers battus en mettant

au point une nouvelle technique de recharge. En effet, elle consiste à faire le plein de batterie
via la foudre.

La firme finlandaise a travaillé avec
les scientifiques de l’université de
Southampton pour creuser cette
piste. Ainsi, dans un test effectué,

ils sont parvenus à recharger intégrale-
ment un Nokia Lumia avec une seule
décharge électrique. 
Pour reproduire la foudre, ils ont utilisé
un courant électrique de 200.000 Volts
dans un champ d’air d’une trentaine de
centimètres. En frappant le terminal,
cette décharge électrique a activé les cir-
cuits, ce qui a permis à la batterie de se
recharger. Selon le professeur Neil
Palmer, cette méthode démontre que les
appareils mobiles peuvent être chargés
avec un courant à haute tension qui tra-
verse l’air. Un pas de plus vers la com-
préhension de la force de la nature et qui
pourrait éventuellement, ouvrir la voie
vers une exploitation de cette énergie. Si

la technique a ses fondements, elle reste
toutefois dangereuse voire inconcevable
pour être appliquée au quotidien.

D’ailleurs, Nokia n’a pas révélé si elle
comptait approfondir les recherches
davantage.

Téléporter vos chefs préférés
dans... votre cuisine

Une lampe malléable s’adaptant 
à tous les besoins

A défaut d’avoir son propre chef
cuisinier, un jeune designer a eu
l’idée de le faire venir à domicile à

travers son concept. Il s’agit d’un disposi-
tif innovant qui vous assiste dans chaque
démarche culinaire. Un système holo-
graphique interactif sert de compagnon
pour concocter de bons petits plats facile-
ment.
Baptisé Humaleon, le système permet de
"cuisiner autrement", en découvrant de
nouvelles expériences. Le principe con-
siste à projeter une image holographique
d'un grand chef directement dans la cuisine.
L’utilisateur peut ainsi interagir avec lui,
en imitant la manière dont il cuisine.
D’ailleurs, ce chef virtuel se charge de
fournir des didacticiels, afin de mieux
développer les compétences de chacun. Le
dispositif propose également des recettes
accompagnées de leur instruction étape par
étape, afin de simplifier la tâche même au

novice. Enfin, il offre la possibilité de les
partager sur le web avec des amis. Grâce à
un portail en ligne, l’utilisateur peut faire

la connaissance d’autres apprentis chefs
cuisiniers et se situer par rapport au classe-
ment proposé.

U n designer allemand a imaginé un luminaire d’un nouveau
genre que l’on peut manipuler aisément. Loin des modèles
rigides et conventionnels, celui-ci a la particularité d’être

doux et flexible. Offrant ainsi plusieurs possibilités d’utilisation
et une installation à peu près partout.
Soft Light s’apparente à une citrouille calebasse bien qu’elle n’en
soit pas une. Au-delà de sa forme organique et singulière se cache
une lampe recouverte de matériau synthétique. En effet, l’acces-
soire est composé d’une ampoule basse consommation enfermée
dans une grille qui lui sert de protection. Le tout a été ensuite
logé dans une structure faite de mousse en polyuréthane.

Résultat : le luminaire est malléable et diffuse une lumière
tamisée tout en dégageant une atmosphère chaleureuse.

L’utilisateur peut le placer partout, même dans les endroits
improbables comme entre deux meubles, sur une tige ou dans un
coin de la table. Il est également possible de l’utiliser comme un
oreiller confortable.

Le sabre laser
de Star Wars

recréé 
en laboratoire

Avec les voitures qui volent, les
hoverboards et les machines à
remonter le temps, les sabres laser
font partie des objets rêvés pour
tout geek qui se respecte. Si l’exis-
tence de telles armes, omnipré-
sentes dans la saga Star Wars, sem-
blait impossible dans notre monde,
des scientifiques sont pourtant par-
venus à les recréer artificiellement
en laboratoire.
Ces scientifiques de l’université de
Harvard et du MIT ont donc utilisé
des photons, qu’ils sont parvenus à
agréger les uns aux autres pour les
rendre à l’état de matière. C’est en
forçant ces photos à traverser un
certain matériau qu’ils sont parve-
nus à les agglomérer, pour créer
une forme proche de la molécule.
De fait, lorsque deux rayons ainsi
créés sont croisés, au lieu de se
passer à travers comme ils le
feraient des rayons de lumière clas-
siques, ceux-ci s’entrechoquent et
ne se traversent pas mutuellement,
à la manière des sabres laser de
Star Wars.

IllumiRoom,
l'accessoire

trop cher pour
la Xbox One

En début d'année, Microsoft pré-
sentait un tout nouveau projet
dédié aux joueurs et baptisé
IllumiRoom. Celui-ci permet de dif-
fuser les éléments d'un jeu sur un
mur, à l'aide d'un projecteur. Mais
IllumiRoom n'est pas qu'un simple
vidéoprojecteur, puisqu'il prend en
considération les meubles réels de
la pièce, pour mieux se les appro-
prier et les intégrer au monde vir-
tuel du jeu. Il s'agit donc d'une
toute nouvelle expérience, destinée
à immerger totalement le joueur
dans un nouvel environnement.
Dans une interview donnée au site
Ausgamer lors de la Gamescom,
Albert Penello (chef de produit chez
Microsoft) a déclaré que le projet
reviendrait malheureusement
beaucoup trop cher. 
IllumiRoom ne sera donc pas inté-
grée à la prochaine Xbox One, qui
profitera néanmoins d'un autre
addon matériel. La date de sortie
exacte de la console n'est toujours
pas confirmée, mais l'on sait d'ores
et déjà que la console sera sur les
linéaires d'ici la fin du mois de
novembre prochain.
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PRÉSENCE DE L’ALGÉRIE AU 65e FESTIVAL DU LIVRE DE FRANKFURT

Boualem Sansal et Noufel Bouzeboudja
à l’honneur

Comme il n’est un secret pour personne, la ville de Frankfurt, cette ville toujours en mouvement et innovante, accueille de
nombreux événements et manifestations liés au monde de l’économie, du tourisme et de la culture.

PAR IDIR AMMOUR

c A ux fins de joindre l’utile à l’a-
gréable, les responsables attrayant
dans leurs stratégies innovent en

mettant en place des  initiatives avan-
tageuses et pour la ville et pour ses visi-
teurs. A juste titre, la mise en place d’un
kongress-ticket, un billet unique, valable
une journée, sur tous les transports
publics de la ville, mais aussi le kongress-
museums-ticket qui permet de visiter gra-
tuitement de nombreux musées. L’autre
événement le plus important qui n’est pas
lié au monde de la finance et des congrès
est la Foire du livre. Pour sa 65e édition
prévue du 9 au 13 octobre, deux Algériens
y prendront part, à savoir le romancier
Boualem Sansal et le poète romancier
Noufel Bouzeboudja. La Foire du livre de
Frankfurt représente un des événements les
plus significatifs dans le domaine de l’édi-
tion en Allemagne et en Europe, et
représente un des rendez-vous incontourn-
ables pour les éditeurs, les auteurs, les tra-
ducteurs, les illustrateurs et les journal-
istes. Tout compte fait vu le nombre de
participants estimé à 7.500 exposants
représentant 110 pays, la Foire du livre de
Frankfurt peut se vanter d’être la Foire la
plus mise à jour en ce qui concerne les
nouveautés sur les droits d’auteur et l’édi-
tion. Boualem Sansal animera un débat
ouvert intitulé :"Writers for peace"
(Ecrivains pour la paix) dans lequel il
reviendra sur l’appel pour la paix au
Proche-Orient et dans le monde qu’il avait
lancé en 2012, dans la ville de Strasbourg
(France) avec un groupe d’hommes de let-

tres célèbres. Autre personne à prendre part
à ce débat, qui sera présidée par Martin
Shoult de la Fondation des éditeurs et des
libraires allemands, la femme de lettres
Janne Teller — signataire de cet appel —
représentant le Danemark, les Etats Unis,
et l’Allemagne. Né à Tissemsilt en 1949,
Boualem Sansal a reçu plusieurs prix
internationaux, dont le Prix de la paix,
décerné par le réseau des libraires alle-
mands au Festival international du livre de
Frankfurt, le Prix du roman arabe 2011-
2012 et le Grand Prix "RTL. Lire" en
2008. Pour sa part, Bouzeboudja inter-
viendra dans un débat intitulé "Remaining

creative in temporary exile" (rester créatif
dans l’exil temporaire) dont le thème s’ar-
ticule autour des difficultés que rencontrent
les écrivains en exil. "La réalité des poètes
et écrivains en exil et la problématique de
la langue qu’ils utilisent pour écrire, ainsi
que la manière de percevoir leur rôle dans
les sociétés d’accueil en leur qualité d’in-
tellectuels, seront au cœur de ce débat",
expliquent les organisateurs. Né en 1981 à
Tizi-Ghennif (Tizi-Ouzou), Noufel
Bouzeboudja, poète et écrivain nouvelliste
en arabe, tamazight, français et anglais,
est membre de l’Union des écrivains
danois depuis 2011. A son actif, plusieurs

créations littéraires, dont le roman
Espoirs déchus (2008) et le recueil de
poésie Du haut de nos potences (2011).
Parmi les intervenants à ce débat, présidé
par l’écrivain allemand Peter Ripkin de
l’Association de soutien à la littérature
africaine, asiatique et latino-améicaine,
l’Indo-norvégienne, Easterine Kire Iralu et
l’écrivain poète Mazen Maârouf, Islandais
d’origine palestinienne. Le Brésil est l’in-
vité d’honneur à ce 65e Festival interna-
tional du livre de Frankfurt dédiée à l’en-
fance et à la jeunesse.                  I .  A .

RETOUR SUR SCÈNE DE YOUSSOU NDOUR 

La passion de l’art dépasse celle de la politique !

Y ousou Ndour fut ministre d'avril
2012 à début septembre — d'abord
chargé de la Culture et du Tourisme,

puis du Tourisme et des Loisirs. Après son
départ du gouvernement, il a été nommé
conseiller à la présidence avec rang de min-
istre dont les fonctions n'ont pas été pré-
cisées. Durant son mandat de ministre, il
"a quelquefois chanté mais pour des occa-
sions spéciales", a déclaré à l'AFP Charles

Faye, un de ses proches : "Comme un con-
cert humanitaire" en octobre 2012 avec
d'autres ténors de la musique sénégalaise
en faveur des victimes des inondations,
"pour la fête de la musique (21 juin) ou en
recevant son prix Polar Music" en août en
Suède. Mais son concert du 12 octobre à
Paris, "c'est véritablement son grand
retour sur scène, le grand retour de
Youssou Ndour le chanteur", a souligné

M. Faye. Le concert se déroulera à Bercy,
pour "Le grand bal de Bercy", organisé
depuis 14 ans. Lors d'un entretien en sep-
tembre avec la télévision panafricaine
Africa24, Youssou Ndour avait expliqué
que ce concert à Bercy visait à promouvoir
"la destination Sénégal" et donner de
l'Afrique une image plus joyeuse que celle
de "la guerre, du sida". "Je n'occupe plus
un département" ministériel, "ce qui me
donne la possibilité de reprendre le micro.
(...) Je n'ai jamais arrêté la musique mais
je n'avais pas le temps" en étant ministre,
a-t-il affirmé. Selon lui, son rôle de con-
seiller à la présidence consiste "à travailler
au côté du président de la République sur
des dossiers, d'abord pour continuer à
représenter l'image du Sénégal pour la des-
tination Sénégal". "Je suis beaucoup plus
transversal aujourd'hui, et en même
temps", cela permet "aussi d'avoir la pos-
sibilité de sortir un peu, de jouer mon rôle
artistique un peu partout dans le monde,
pour impacter sur l'image du Sénégal, sur
l'investissement". Evoquant le bilan de
son action en tant que ministre du
Tourisme, il a indiqué avoir élaboré "un
plan de relance de 100 millions d'euros (...)
sur les cinq ans à venir qui pourraient
effectivement booster le secteur et arriver à
booster aussi des zones touristiques" du
Sénégal.

UNESCO

Réélection
d’Irina Bokova

"Irina Bokova l'a emporté avec 39
voix", a indiqué Lucia Iglesias Kuntz à
l'AFP. "Rachad Farah a eu 13 voix et
Joseph Maïla 6 voix", a-t-elle ajouté.
La directrice générale devait obtenir
au moins 30 voix sur un total de 58
pour être réélue au premier tour par le
Conseil éxécutif de l'Organisation des
Nations unies pour l'éducation, la sci-
ence et la culture. L'Unesco était le
théâtre d'une bataille serrée pour le
renouvellement de sa direction sur
fond de contraintes financières liées
au gel depuis trois ans de la contribu-
tion des Etats-Unis. Mme Bokova
apparaissait comme favorite, mais le
scrutin s'annonçait difficile en raison
de la présence de deux challengers,
Rachad Farah, ambassadeur de
Djibouti en France, et l'universitaire
franco-libanais Joseph Maïla. Elue à
la tête de l'Unesco en 2009, Mme
Bokova a dû gérer la crise financière
provoquée par la suspension de la
contribution américaine au budget
après l'accession de la Palestine le 31
octobre 2011 comme 195e membre de
l'Unesco : une amputation de 22% du
budget de l'organisation, passé de
653 millions de dollars à 507.
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NAAMA, ENCADREMENT MÉDICAL

24 praticiens spécialistes 
en renfort

Le renfort du staff médical
concerne les spécialités de
l’orthopédie, la gynécologie,
l’urologie, la cancérologie, la
cardiologie, la médecine
interne, la chirurgie générale
et la réanimation

PAR BOUZIANE MEHDI

C ette année, vingt-quatre praticiens
spécialistes sont venus renforcer
l’encadrement médical dans la

wilaya de Naâma et y combler le déficit
accusé dans certaines spécialités, a indiqué
la Direction locale de la santé, de la popu-
lation et de la réforme hospitalière
(DSPRH). 
En cours d’installation et devant permettre
une meilleure prise en charge des malades
dans la région, ce renfort du staff médical
concerne les spécialités de l’orthopédie, la
gynécologie, l’urologie, la cancérologie,
la cardiologie, la médecine interne, la
chirurgie générale et la réanimation, ont
précisé les responsables du secteur.  
Ces praticiens ont été affectés aux struc-
tures hospitalières des communes de
Mécheria, Aïn-Sefra et Naâma pour
combler leur déficit en personnel médical
spécialisé. 

Selon la DSPRH, un radiologue chimio-
thérapeute figure parmi le personnel affec-
té et devra permettre la mise en service du
Scanner de l’hôpital de Naâma, sujet à de
fréquentes mises à l’arrêt depuis son

installation en 2011. 
E dépit des efforts menés pour améliorer la
prise en charge médicale spécialisée,
l’établissement public hospitalier (EPH)
de Mécheria fait, par ailleurs, face à un
manque de praticiens, après la réduction de
l’effectif spécialisé en raison de la fin de
leurs contrats. 
Cette structure accueille également les
malades d’autres régions du Nord de la
wilaya d’El-Bayadh, en quête d’examens
dans les spécialités de gynécologie-
obstétrique et des prestations des services

des urgences et des laboratoires, précise la
même direction à l’APS. 
Dans la wilaya de Naâma, le secteur dis-
pose de 12 polycliniques, trois établisse-
ments publics hospitaliers totalisant 300
lits, 50 centres de santé et salles de soins,
en plus d’autres projets en cours de réali-
sation qui concernent un centre de lutte
contre la toxicomanie, un hôpital de 120
lits à Mécheria et un hôpital psychiatrique
de 120 lits à Ain-Sefra.

B.  M.

L a station de dessalement d'eau de mer
de Chatt El-Hilal (daïra de Beni Saf)
a dépassé le cap des 200 millions de

mètres cubes produits au profit de
l’Algérienne des eaux (ADE), a indiqué le
directeur général adjoint de la WBC (Beni
Saf Water Company), propriétaire de la
station. 
Cette station, qui dessert les wilayas
d’Ain-Témouchent (60.000 m3/j) et Oran
(140.000 m3/j), a atteint, au 15 août
dernier, une production record cumulée de
200 millions m3 d’eau potable.
Actuellement, elle dépasse 203 millions
m3 d’eaux dessalées. 

"Cette production constitue un record, non
seulement au niveau national, mais aussi
en Afrique. Cette usine de dessalement a
été mise en service, partiellement, en
novembre 2009, pour passer à sa vitesse
de croisière, en avril 2010". Sa production
quotidienne contractuelle de 200.000 m3

peut atteindre 230.000 m3.  
Exploitée pour une durée contractuelle de
25 ans par l’entreprise espagnole Tedagua,
cette usine a déjà fait l’objet d’opérations
de maintenance effectuées à 100 % par un
encadrement algérien, a précisé, pour sa
part, Zouhiri Abderrahim, cadre super-
viseur de la compagnie gérante "Beni Saf

Water Company" (BWC). 
Pour le dessalement d’eau de mer, cette
station utilise le système "d’osmose
inverse", qui constitue le moyen le plus
rentable au plan consommation d’énergie. 
Il s’agit concrètement d’un système de
récupération d’énergie qui permet de
réduire, de 100 pour 100, les frais de pro-
duction de l’eau de 110 à 55 DA. 
Une cérémonie de célébration de la pro-

duction du 200 millionième m3 d’eau
dessalée a été organisée le 1er octobre
écoulé au siège de la station à Beni Saf, a
rappelé M. Chaffi. 

A P S

L a wilaya de Souk Ahras a bénéficié
d'un nouveau quota de 2.500 aides à
l'habitat rural, répartis sur ses 26

communes, a indiqué, jeudi dernier, le
directeur de la Caisse nationale du loge-
ment (CNL). 
Ces aides, qui totalisent 1,75 milliard de
dinars, sont inscrites dans le cadre du pro-
gramme quinquennal 2010-2014, a précisé
Abdelmalek Merghem, en soulignant que
la plupart des listes de bénéficiaires a été
établie par les assemblées populaires com-
munales (APC). 
La réalisation de ces logements permettra
d'améliorer les conditions de vie des popu-

lations des zones rurales, de créer des
emplois, d’atténuer la pression sur l’habi-
tat social et de lutter contre l’exode rural
dans cette wilaya qui a bénéficié, 2002 et
2012, de 22.840 aides de ce type, a encore
indiqué M. Merghem. 
Ce responsable a également indiqué que
dans le cadre des facilitations décidées par
l’Etat, les bénéficiaires de cette aide de
700.000 dinars perçoivent 40% de ce mon-
tant dès la délivrance du permis de constru-
ire avant de toucher le reste (60%) aussitôt
après l’entame des travaux. 
Pas moins de 9.690 aides ont déjà été
affectées à la wilaya de Souk Ahras au titre

du programme quinquennal actuel, ont
indiqué de leur côté les services de la
wilaya, rappelant que Souk Ahras occupe
la 2e place à l’échelle nationale en matière
de consommation des crédits alloués au
titre des programmes d’habitat rural. 
La wilaya de Souk-Ahras a bénéficié, dans
le cadre du précédent programme quinquen-
nal (2005-2009), de 12.100 aides, en plus
de 2.250 autres accordées au titre du pro-
gramme spécial de développement des
Hauts-Plateaux, a également signalé la
Caisse nationale du logement. 

A P S

ORAN
Prise en charge des

maladies respiratoires
chez l’enfant

Le secteur sanitaire à Oran s'est doté d’un
réseau de prise en charge des maladies
respiratoires chez les enfants âgés de 0 à 5
ans, a indiqué le chef du service prévention
à la direction de la santé et de la popula-
tion. Ce réseau est encadré par des
généralistes et des pédiatres de différentes
unités sanitaires de base (salles de soins),
pour le diagnostic, le suivi et une meilleure
prise en charge des enfants en milieu sco-
laire, a ajouté le Dr Larbi Deharib. 
La prise en charge est assurée, dans une
deuxième étape, au niveau des 10 services
de tuberculose et des maladies respira-
toires des établissements hospitaliers de la
wilaya. Dans ce cadre, la direction de la
santé et de la population a organisé
dernièrement une session de formation au
profit de 70 médecins pour améliorer la
prise en charge des maladies respiratoires.
Une deuxième session est prévue, en plus
d’une rencontre avec le professeur
Berrrabah, spécialiste en phtysiologie au
CHU Oran afin d’élargir le champ du
réseau pour prendre en charge les malades
adultes. 
La création de ce réseau intervient suite à
l’évolution du nombre des enfants atteints
de maladies respiratoires. Le service de
prévention a recensé, cette année à Oran,
une prévalence entre 2.300 et 3.000 cas par
mois. Ce chiffre ne représente, en fait, que
les cas consultés, suivis ou traités au
niveau des établissements hospitaliers
publics, a précisé le chef du service préven-
tion à la direction de la santé et de la pop-
ulation qui souligne que le nombre de cas
auscultés dans les cliniques privées n'est
pas inclus. 

KHENCHELA
Salon national du
tapis traditionnel

La 2e édition du Salon national du tapis tra-
didionnel et du tissage, se tiendra à partir
de mardi prochain à Khenchela où des arti-
sans spécialisés representant 13 wilayas,
sont attendus. Les wilayas participantes
ont été sélectionnées lors des differentes
rencontres régionales par une commission
nationale installée par le ministère de
tutelle, a indiqué jeudi dernier Kamel Saïd,
directeur de la Chambre de l’artisanat et
des métiers (CAM), organisatrice de la
manifestation, en coordination avec la
Chambre nationale de l'artisanat et des
métiers. Le meilleur producteur sera primé
le 9 novembre prochain, à l’occasion de la
célébration de la journée nationale de l’ar-
tisanat, au cours d’une cérémonie prévue à
la maison de la culture Ali-Souai de
Khenchela, a encore fait savoir le directeur
de la CAM. 
De telles manifestations permettent de pro-
mouvoir le tapis traditionnel dans toute sa
diversité, et de favoriser des échanges
entre les artisans. 

BECHAR
Réalisation d’une

cimenterie à Ben-Zireg
Les travaux de réalisation d’une cimenterie
à Ben-Zireg seront lancés au cours du pre-
mier trimestre 2014, elon les services de la
wilaya de Béchar. 
Le projet, d’un coût de plus de 256 millions
de dollars, permettra la production
annuelle d’un million de tonnes de ciment
devant assurer un approvisionnement
régulier des wilayas du sud-ouest du pays,
à savoir Béchar, Adrar, El-Bayadh, Naâma
et Adrar. La cimenterie permettra la créa-
tion de plus de 500 emplois directs et de
3.500 autres indirects durant sa phase d’ex-
ploitation prévue dès le début de 2017. 
La société de ciment de la Saoura, une fil-
iale du groupe industriel des ciments
d’Algérie (Gica), assurera le suivi et la ges-
tion de ce projet qui vise l’augmentation
des capacités nationales de production de
ce matériau de construction, selon la
même source. 
La zone de Ben-Zireg, située à une
trentaine de km au nord de Béchar, dispose
d’un important gisement de minerais
entrant dans la fabrication de ciment, de
même qu’elle est située à proximité d’axes
routier et ferroviaire reliant la wilaya de
Béchar au reste des wilayas du sud-ouest
et celles nord du pays. 

APS

AIN-TEMOUCHENT, STATION DE CHATT EL-HILAL

Production de plus de 200 millions m3 d’eau 

SOUK-AHRAS, HABITAT RURAL

Nouveau quota de 2.500 aides
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PÉRICARDITE

Une maladie particulière, mais pas si rare
La péricardite est une inflammation du péricarde, enveloppe entourant le coeur.La péricardite est une des causes de douleurs
thoraciques les moins connues. Pourtant, elle se distingue par son origine virale (tout comme une simple grippe) et peut, soit

guérir spontanément, soit conduire à un état de choc.

L'inflammation de cette enveloppe est
appelée péricardite. Elle est générale-
ment causée par un virus et touche
les sujets jeunes, souvent les adoles-

cents.
Les autres causes (tuberculose, infection
bactérienne, infarctus du myocarde,
chirurgie cardiaque, insuffisance rénale,
maladie auto-immune...) sont plus rares.
Même chez une personne jeune ou un ado-
lescent, une douleur thoracique est à pren-
dre au sérieux.
Il peut s'agir d'une péricardite ou d'une
dissection de l'aorte.
La péricardite est en général virale et
bénigne, mais peut parfois évoluer vers un
état de choc.
La péricardite associe fièvre et douleur tho-
racique, de début souvent brutal, en arrière
du sternum avec une altération de l'état
général comme lors d'une grippe.
La douleur n'est pas influencée par l'effort
et peut durer de plusieurs heures à
plusieurs jours. Elle augmente à l'inspira-

tion et à la toux.
Ces signes incitent en général à consulter
en urgence.Parfois, le cœur supporte mal

d'être entouré de liquide qui gêne ses con-
tractions. Cela s'appelle une "tampon-
nade". Elle s'accompagne d'un état de

choc.
La première partie des examens est faite au
cabinet du médecin.
L'auscultation au stéthoscope et l'électro-
cardiogramme permettent de retrouver des
signes spécifiques.
La radio pulmonaire pouvant être tout à
fait normale, le principal examen de diag-
nostic est l'échographie du coeur, qui se
réalise en cabinet de cardiologie ou en
structure hospitalière. Cette échographie
permet de confirmer la péricardite en voy-
ant du liquide autour du coeur, signe d'in-
flammation du péricarde. C'est ce qu'on
appelle un épanchement péricardique.
Attention, dans certains cas, l'épanche-
ment est absent ou n'apparaît que sec-
ondairement.
Une péricardite virale guérit souvent seule
en quelques semaines de repos, avec l'aide
d'un traitement antalgique et anti-inflam-
matoire.Une tamponnade nécessite une
prise en charge en réanimation et un
drainage en urgence.

CANCER, CHIMIOTHÉRAPIE 

Pourquoi perd-on ses cheveux ?

Tout le monde sait que les traitements utilisés con-
tre le cancer peuvent entraîner une chute des
cheveux.Mais pourquoi la chimiothérapie s'accom-
pagne-t-elle de cet effet secondaire, par quel mécan-

isme et est-ce inéluctable ?
La chute des cheveux n'a pas de conséquences physi-
ologiques. En revanche, les répercussions psychologiques
peuvent être très fortes.
De plus, la chute des cheveux lors d'un traitement contre
le cancer est le premier stigmate de la maladie cancéreuse
pour le malade et son entourage.
La souffrance qui en découle varie d'une personne à une
autre et selon de nombreux paramètres (sexe, situation
familiale, professionnelle, âge…).
De la même façon, les solutions sont multiples et dépen-
dent de chacun.
La chute des cheveux est un effet secondaire de la chimio-
thérapie.
En effet, les chimiothérapies ciblent spécifiquement les
cellules à multiplication rapide, une caractéristique des
cellules cancéreuses. Seulement voilà, les cellules can-
céreuses ne sont pas les seules à se multiplier rapidement,
et c'est notamment le cas des cellules du bulbe pileux,
responsables de la pousse des poils et des cheveux.
Ainsi, les chimiothérapies détruisent à la fois les cellules
cancéreuses et les cellules du bulbe pileux, ce qui entraîne

la perte des poils et des cheveux.
La chute débute généralement deux à trois semaines après
la première séance de chimiothérapie. L'importance et la
vitesse de la chute varient selon les molécules, les doses,
la fréquence et la durée des séances, et la nature des
cheveux.
Attention toutefois, il faut savoir que toutes les chimio-
thérapies n'entraînent pas de chute des cheveux. Tout sim-
plement parce que certaines s'attaquent à d'autres spéci-
ficités des cellules cancéreuses.

Le casque réfrigérant

La seule solution préventive repose sur le port d'un bon-
net réfrigérant lors des séances de chimiothérapie.
Mais les résultats sont très variables d'une personne à une
autre, soit très efficaces chez certaines et complètement
inutiles chez d'autres.
Par ailleurs, la sensation de froid intense sur le crâne peut
être difficile à supporter.
Le principe du casque réfrigérant repose sur la vaso-con-
striction : en baissant la température au niveau du cuir
chevelu, les vaisseaux se compriment, diminuant la cir-
culation sanguine locale. L'afflux des médicaments util-
isés dans la chimiothérapie est donc entravé dans cette par-
tie du corps, ce qui limite la destruction des bulbes

pileux. Et enfin, il ne faut pas oublier que les cheveux et
les poils repoussent après l'arrêt de la chimiothérapie,
lorsque l'organisme a évacué toutes les molécules.
Dans un premier temps, la nature des cheveux peut chang-
er.
Mais les cheveux redeviennent ensuite comme avant
quelques mois plus tard.

CRISE DE... FOIE

Un organe accusé à tort ! 

Il nous est arrivé à tous de faire un repas trop copieux.
Le lendemain, c'est une sensation très désagréable,
mais qui régresse heureusement assez vite. 
Dans d'autres cas, c'est une migraine qui nous taraude,

p o u v a n t
s'accompagner de troubles digestifs, comme des nausées
ou même des vomissements.
Cette maladie, chronique, nécessite alors un diagnostic
précis et un traitement spécifique.
Retenez que, dans tous les cas, ce n'est pas votre foie qui
est malade  et que la « crise de foie » n'existe pas, car le
foie n'a rien à voir avec les troubles qui peuvent être
ressentis.
Pourtant, qui n'a pas été touché par ce problème ?
Différentes causes sont néanmoins possibles et il faut les
rechercher, dont le foie est toujours exclu... 
D'ailleurs, le terme de crise de foie
n'a aucun équivalent dans d'autres langues et pourtant
c'est un syndrome qui ne touche pas que les Français !

Qu'est-ce qu'une crise de foie ?
Nausées, vomissements, maux de ventre, langue chargée,
absence d'appétit, vertiges, maux de tête souvent pul-
satiles sont autant de signes qui peuvent décrire une «
crise de foie ».
En réalité, la crise de foie peut avoir deux causes, très dif-
férentes l'une de l'autre : On évoque d'abord une indiges-
tion, elle s'accompagne parfois d'une douleur abdominale
localisée au côté droit, ce qui fait peut-être penser à tort
à la responsabilité du foie. En fait, c'est la vésicule bili-
aire qui est en cause, car dans ce cas il s'agit de sa con-
traction brutale qui libère des sels biliaires dans le
duodénum, nécessaires à la digestion des graisses.
L'autre origine possible est la migraine : il s'agit d'un
mal de tête pulsatile, localisé à une seule moitié du crâne. 
Elle peut être associée à des troubles digestifs, notam-
ment des nausées ou des vomissements. 
Cependant, la migraine est une pathologie chronique qui
survient en l'absence d'excès alimentaire. De plus, elle

affecte plus souvent la femme, anxieuse ou stressée. Là
encore, le foie n'est évidemment pas responsable... En
cas de doute ou si les signes persistent malgré un traite-
ment symptomatique, vous devez consulter un médecin
car ces troubles peuvent être liés à d'autres pathologies
qui nécessitent évidemment d'être diagnostiquées pour
pouvoir être correctement traitées. Une intoxication ali-
mentaire, ou gastro-entérite, peut donner des signes très
proches de l'indigestion. Une diarrhée est cependant très
fréquemment associée, et, parfois des signes infectieux
liés au germe responsable. Plus grave est la « lithiase
vésiculaire », ou présence de calculs dans la vésicule bil-
iaire. Si ces calculs s'engagent dans le cholédoque, prin-
cipal canal biliaire, cela peut provoquer des signes diges-
tifs similaires à ceux de la crise de foie. Le diagnostic se
fait sur l'existence d'une douleur intense sous-costale
droite, qui irradie dans l'épaule droite et qui augmente lors
de l'inspiration profonde : il s'agit alors d'une colique
hépatique qui nécessite un traitement urgent et des exam-
ens complémentaires, radiologiques et sanguins, pour
confirmer le diagnostic.
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FOOTBALL, A UNE SEMAINE DU MATCH BURKINA-FASO-ALGÉRIE

La pression monte d'un cran
A une semaine seulement de leur importante sortie devant le Burkina-Faso, à
Ouagadougou, pour le compte du barrage aller qualificatif au Mondial 2014 au

Brésil, la pression montre d'un cran.

AMICAL
HUSA-JSK en
ouverture du

nouveau stade
d’Agadir

L’équipe algérienne de football de
la Jeunesse sportive de Kabylie
(Ligue 1) rencontrera vendredi
prochain son homologue maro-
caine du Hassania union sport
d’Agadir (HUSA) en match d’ou-
verture du nouveau stade
d’Agadir (sud du Maroc), a
annoncé vendredi le président du
club Soussi Habib Sidinou. "Une
délégation de la JSK composée
de 33 personnes, dont 22 joueurs,
est attendue à Agadir pour crois-
er le fer avec le Hassania en
match d’ouverture", a confié M.
Sidinou à l’agence MAP, assurant
que le choix de ce "club ami s’ex-
plique par le fait qu’il ne demande
que la prise en charge contraire-
ment à d’autres équipes
européennes ayant exigé des
conditions difficiles à remplir
(avion spécial, cachets, etc…)". Il
a ajouté que le club algérien a
accepté à cœur joie de faire le
déplacement à Agadir au vu des
excellentes relations que nous
avons avec son président
Mohand Chrif Hannachi, ainsi
qu’avec son coach Azeddine Aït
Djoudi qui a déjà entraîné le HUS
Agadir, il y a quelques années, le
MCO d’Oujda et le MAS de Fès.
Après quatre matches disputés
dans le championnat du Maroc, le
HUSA occupe la deuxième place
au classement général avec 8
points à quatre longueurs der-
rière le MA Tétouan qui en pos-
sède 12. La rencontre HUSA-JS
Kabylie marquera l’ouverture offi-
cielle du Grand stade d’Agadir,
qui abritera également le match
devant opposer, le même jour, le
Maroc à l’Afrique du Sud. Le nou-
veau stade d’Agadir devra abriter
quatre rencontres lors du
Mondial des clubs, dont le match
d’ouverture devant mettre aux
prises, le 11 décembre, le Raja de
Casablanca et Auckland City FC,
représentant de la zone Océanie.

LIGUE 1, MATCH AVANCÉ

L’USMA et le CSC
se neutralisent

L’USM Alger et le CS Constantine
ont fait match nul (1-1), mi-temps
(1-1), en match avancé de la 7e

journée du championnat profes-
sionnel de football de Ligue 1,
joué vendredi au stade Omar-
Hamadi de Bologhine (Alger).
L’USM Alger a ouvert le score dès
la 1re minute par Chettal, avant
que Boulemdais n’égalise pour le
CSC à la 45e minute. A l’issue de
cette rencontre, le CSC rejoint la
JS Kabylie et l’ES Sétif à la 1re

place avec un total de 13 pts,
alors que l’USMA reste 4e avec 12
pts.

APS

PAR MOURAD SALHI

L a sélection algérienne entame ce lundi
son stage de préparation en prévision
de cette sortie face au Burkina-Faso,

prévue le 12 octobre à Ouagadougou. Le
stage, qui sera dirigé par Vahid
Halilhodzic, verra la présence de 36
joueurs. Le premier responsable à la barre
technique des Verts doit choisir en l'espace
d'une semaine les 23 joueurs parmi les 36
retenus pour ce stage, qui devraient par-
ticiper à ce rendez-vous très important. Le
sélectionneur national, qui a suivi atten-
tivement certains joueurs, aura la lourde
tâche d’effacer 13 d’entre eux de la liste. Le
coach bosnien Vahid Halilhodzic est atten-
du à retenir les joueurs qui ont bénéficié du
temps de jeu important avec leurs clubs
respectifs. Les joueurs qui affichent la
bonne forme en ce moment. Il est évident
que ce stage sera décisif pour certains
joueurs avant le départ de l’équipe prévu le
10 de ce mois à bord d'un vol spécial d'Air
Algérie. Beaucoup de paramètres seront
pris en considération dans le choix des
joueurs. La liste des 36 est marquée par le
retour de quelques joueurs absents contre
le Mali, à l'instar des professionnels
Faouzi Ghoulam, Foued Kadir, Mohamed
Amine Aoudia et Rafik  Djebbour, ainsi
que les locaux, les gardiens Mohamed
Amine Zemmamouche et Sofiane
Khedaïria et le milieu de terrain Saâd
Tedjar. Conscient de l'importance et de la
difficulté de la mission en terre burkin-
abée, l'entraîneur Halilhodzic aura trois
jours seulement pour se fixer sur le groupe
capable de relever le défi ce 12 octobre
dans la capitale Ouagadougou, au stade 4-
Août, plus précisément face à l’équipe du
Burkina Faso drivée par Paul Put.
De son côté, Le sélectionneur de l'équipe
nationale du Burkina Faso, le Belge Paul
Put, a retenu 24 joueurs pour le match qui
devrait débuter le 7 de ce mois. Outre la

première sélection du jeune attaquant de
Vitoria Guimarães au Portugal, Adama Nii
Plange, la liste des Etalons comprend
aussi le retour de Aristide Bancé qui évolue
au club allemand de Fortuna Dusserldorf,
absent lors des derniers regroupements
pour blessure. Le coach burkinabé doit
éliminer un joueur de sa liste car le règle-
ment de la Fifa est clair, seuls 23 joueurs
prendront part à ce match. Le sélection-
neur de l'équipe nationale du Burkina
Faso, Paul Put, a décidé de décréter le
"black-out" à la presse jusqu'au 10 octobre
pour permettre aux joueurs de bien se con-
centrer sur leur travail et éviter toute forme
de pression. "Pour plus de concentration et
de récupération en vue d'une bonne presta-
tion des Etalons, le 12 octobre contre
l'Algérie, il a été décidé que Paul Put et ses

joueurs ne concèderont aucune interview à
la presse ni à l'entraînement ni à l'hôtel
avant le 10 octobre à l'heure de la con-
férence de presse d'avant match" a annoncé
un communiqué de la Fédération burkin-
abé de football.
Du côté algérien, la sélection algérienne
effectuera un mini-stage de trois jours au
Centre technique de Sidi Moussa avant de
rejoindre le 10 du mois en cours la capitale
burkinabé Ouagadougou. Une fois sur
place, le staff technique prévoit deux
séances d'entraînements, dont la dernière
aura lieu au stade 4-Août de Ouagadougou
qui sera le théâtre de cette rencontre le 12
de ce mois. Pour les supporters, plus de
1.500 effectueront le déplacement  le jour
du match.   

M .  S .

LIGUE 2, 7E JOURNÉE

L’USM Bel-Abbès conforte 
sa place de leader

L’USM Bel-Abbès a conforté sa place
de leader du championnat d’Algérie
de Ligue 2 professionnelle grâce à

sa victoire contre son dauphin le WA
Tlemcen (1-0) dans le choc de la septième
journée disputée vendredi et marquée
également par le nul entre le CA Batna et
le MSP Batna (1-1) dans le derby des
Aurès, qui a précipité le départ de l’en-
traîneur Ali Fergani.
Les protégés de Abdelkrim Bira ont confir-
mé leur belle entame de saison en battant
difficilement leur ex-poursuivant direct le
WAT grâce à un but de l’attaquant
Ouznadji à la demi-heure de jeu. Grâce à
cette victoire, la cinquième de la saison,
l’USM Bel-Abbès porte son avance à qua-
tre points sur son adversaire du jour, qui
recule à la troisième place, et à deux

longueurs sur le nouveau dauphin l’ASM
Oran, vainqueur à l’arrachée contre l’AS
Khroub (1-0). L’équipe oranaise a souffert
le martyre avant de trouver le chemin des
filets grâce à un penalty transformé par
Balegh à cinq minutes de la fin de la par-
tie. L’USM Blida est l’autre grand bénéfi-
ciaire de cette journée, après son large suc-
cès contre la lanterne rouge l’ES
Mostaganem sur le score de 4 à 0 grâce,
notamment, à un doublé de Gaïd. L’équipe
blidéenne se hisse à la quatrième place au
classement général en compagnie du WA
Tlemcen.
En revanche, le NA Hussein-Dey n’a pas
confirmé le nul ramené la semaine dernière
de Tlemcen face au WAT en concédant le
nul sur sa pelouse face à l’A Boussaâda (0-
0). Le derby des Aurès entre le CA Batna

qui a vécu une semaine difficile après sa
défaite face à l’ABS, et son rival de tou-
jours le MSP Batna, n’a pas connu de
vainqueur (1-1). Le CA Batna a ouvert la
marque par Merazga (54’) et le MSP Batna
a remis les pendules à l’heure à cinq min-
utes de la fin par Hellal malgré son inféri-
orité numérique dans un match marqué par
l’expulsion de trois joueurs. De son côté,
le MC Saïda a signé sa première victoire
de la saison sur sa pelouse en dominant le
promu l’US Chaouia (2-1). Un succès qui
permet MCS de remonter à la 5e place avec
10 points. En bas du classement, les
journées se suivent et se ressemblent pour
l’AB Merouana, l’USMM Hadjout et l’ES
Mostaganem qui n’arrivent toujours pas à
quitter la zone rouge.

A P S
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Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595
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PAR RIAD EL HADI

L'investissement qui sera consenti
par les deux partenaires avoisinera
un milliard de dollars, dont 720

millions de dollars représentant
l'investissement direct destiné à
moderniser le complexe, selon M.
Benyounes. 
L'investissement direct sera financé à
hauteur de 600 millions de dollars par un
crédit bancaire qui sera octroyé par une
banque algérienne à des conditions
avantageuses et de 120 millions de dollars
par les fonds propres des deux partenaires,
a-t-il précisé à la presse en marge de cette
signature. Ce plan d'investissement
ambitieux va contribuer à satisfaire les
besoins croissants du marché national en
produits sidérurgiques estimés à cinq
millions de tonnes par an et à assurer la
compétitivité et la pérennité du complexe
El Hadjar, a-t-il souligné. El Hadjar,
racheté à 70% en 2001 par l'indien Ispat,
propriété du géant mondial de l'acier
Mittal, ne couvre actuellement que 10% de
la demande nationale en acier qui
enregistre annuellement une croissance de
6% par an, un niveau largement supérieur
au taux de croissance du Pib, selon les

chiffres fournis par le ministre. Ce plan de
modernisation d'El Hadjar, fleuron de
l'industrie nationale, a été conçu sur la
base d'un diagnostic de la situation
actuelle et répond aux trois principales
causes de son dysfonctionnement que sont
la vétusté des installations, la déperdition
des compétences et l'instabilité sociale, a
explique M. Benyounes. En outre, les
capacités installées d'El Hadjar ne sont pas
adaptées aux besoins du marché algérien
en produits longs destinés à la
construction. Le plan de développement
retenu à cet effet prévoit la réalisation
d'une nouvelle filière électrique d'une
capacité d'un million de tonnes de rond à
béton par an. 
La filière sidérurgique constitue un axe
stratégique de notre programme de
développement et d'intégration de la
production industrielle nationale. Les
projets de développement sont prévus à
travers la filière électrique qui utilise la
ferraille et les pré-réduits. 
Pour pallier à la non disponibilité en
quantité suffisante de ferraille, il est déjà
prévu la production en Algérie de pré-
réduits pour alimenter des unités
sidérurgiques, y compris l'usine d'El

Hadjar.  A terme, la production de pré-
réduits sera assurée par l'utilisation de
matière première locale à travers
l'exploitation des gisements de minerai de
Gara Djbilet et de Mecheri Abdelaziz dans
la wilaya de Tindouf, a fait savoir M.
Benyounes. "Notre ambition est de couvrir
à l'horizon 2020 au moins 75% de nos
besoins en produits sidérurgiques",
promet-il. De son côté, le dirigeant

d'Arcelor Mittal s'est félicité de la
conclusion "de cet accord historique" en
remerciant toutes les parties qui ont
contribué à sa conclusion. 
Il a jouté que cet accord tel qu'il a été
conclu préserve les intérêts des deux
partenaires et va aider l'Algérie à atteindre
son autosuffisance en acier.

R.  E .
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ARCELORMITTAL ANNABA

Signature du nouveau pacte d’actionnaires

RÉUNION DE LA FAO SUR LES COURS MONDIAUX DES DENRÉES ALIMENTAIRES

Le ministre de l'Agriculture à Rome 

L e ministre du Travail, de l'Emploi et
de la ssécurité sociale, Mohamed
Benmeradi, s’est rendu à Marseille

(sud de la France), où il prend part aux
travaux du 2e forum des leaders politiques
sur l'administration publique des
politiques d'éducation, de formation et de
l'emploi dans les états arabes du sud et de
l'est de la Méditerranée. Les participants à

cet évènement organisé par la Fondation
européenne pour la formation (ETF),
examineront les questions relatives aux
progrès accomplis dans la mise en oeuvre
des politiques en matière d'enseignement,
de formation et d'emploi, l'évaluation des
progrès accomplis dans la mise en oeuvre
des options politiques présentées lors du
1er forum tenu en 2012, et les perspectives

pour améliorer l'efficacité et l'efficience de
la mise en oeuvre politique.
Le forum se veut un espace de dialogue et
de débat des leaders politiques pour leur
permettre de réfléchir aux moyens d'action
et aux mesures à prendre pour renforcer la
coordination et la cohérence des politiques
relatives au développement des
compétences afin d'accroître l'efficacité et

de valoriser la mise en œuvre des mesures
prises par les pouvoirs publics. Outre les
ministres arabes de l'enseignement de
formation et de l'emploi, des
parlementaires arabes, des représentants
d'institutions européennes, de l'Union
pour la méditerranée et d'experts et
chercheurs dans le domaine prendront part
à cette rencontre.

L e ministre de l'Agriculture et du
Développement rural, Abdelwahab
Nouri, participera lundi à Rome à une

réunion de l'Organisation des Nations
unies pour l'alimentation et l'Agriculture
(FAO) consacrée aux cours mondiaux des
denrées alimentaires, indique samedi un
communiqué du ministère. Au cours de
cette deuxième réunion ministérielle de la
FAO, "les ministres débattront des ques-
tions relatives au niveau et à l'instabilité
des cours mondiaux des produits alimen-
taires", et tenteront "de déterminer les
meilleures pratiques pour s'attaquer à ce
problème de politique pluridisciplinaire",
ajoute le communiqué. 
La réunion permettra également aux min-
istres "d'échanger leurs points de vue et
leurs données sur les expériences
nationales dans ce domaine". Le commu-
niqué rappelle que "si les cours mondiaux
des principales denrées 
alimentaires ont quelque peu fléchi, après

avoir enregistré des pics en 2008 et en
2012, il n'en demeure pas moins que leur
niveau élevé et leur instabilité provoquent
des répercussions préjudiciables sur la
sécurité alimentaire mondiale".  
La FAO accueille également la quatrième

session du Comité de la sécurité alimen-
taire mondiale qui se tiendra du 7 au 11
octobre au siège de l'organisation et à
laquelle prendra part une délégation algéri-
enne du ministère de l'agriculture. En
marge des travaux de cette réunion,

Abdelwahab Nouri aura un entretien avec
le directeur général de la FAO, José
Graziano da Silva, et aura des rencontres
avec ses homologues de certains pays
membres de l'Organisation, précise le
communiqué du ministère. A P S  

3E SALON DES GRANDES CULTURES

60 exposants attendus mardi prochain à Sétif 
S oixante entreprises spécialisées sont

attendues à la 3e édition du Salon
international des grandes cultures

“Céréal Expo 2013” qui se tiendra sur trois
jours à partir de mardi prochain à Sétif,
apprend-on, jeudi, des organisateurs. Des
entreprises algériennes et de 16 pays,
parmi lesquels les Etats-Unis,
l’Allemagne et la France, spécialisées dans
les grandes cultures et la production d’en-
gins et d’équipements araires seront

présentes à ce salon, a-t-on précisé à la
Chambre de l’agriculture de la wilaya.
Diverses variétés de céréales, de fourrages
et de légumes secs, une gamme variée
d’installations agricoles pour l’irrigation
et des produits phytosanitaires seront
exposées lors de cette manifestation
annuelle organisée sous l’égide du min-
istère de l’Agriculture et du développement
rural par la wilaya de Sétif, des associa-
tions professionnelles du secteur agricole

et les agences de soutien à l’emploi.
Espace d’échanges entre les professionnels
et les acteurs de la filière céréalière, le
salon sera également une occasion pour
mettre en valeur les potentialités de la fil-
ière céréalière nationale et la présentation
des plus récentes techniques culturales
utilisées dans les grandes cultures, ont
également affirmé les organisateurs.

R.  E .

Le groupe public de sidérurgie Sider et le numéro 1 mondial de l'acier
ArcelorMittal ont signé, samedi dernier au siège du ministère de

l’Industrie à Alger, un nouveau pacte d'actionnaires, au terme duquel
Sider reprend 51% du capital du complexe d'El Hadjar (Annaba). L'accord,

signé en présence du ministre du Développement industriel et de la
Promotion de l'Investissement, Amara Benyounes, et du patron du géant
mondial de l'acier, Lakshmi Mittal, vise à plus que doubler la capacité de
production du complexe d'El Hadjar en portant sa production de 1 million

de tonnes à 2,2 millions de tonnes par an en 2017. 

FORUM SUR LES POLITIQUES DE L'EMPLOI 

Mohamed Benmeradi à Marseille
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
Ministère de la Santé de la Population et de la Réforme hospitalière

Etablissement public de santé de proximité de Tolga

AVIS DE RECRUTEMENT
Le Directeur de l’Etablissement public de santé de proximité de Tolga lance un concours de recrutement
dans les grades suivants :

Composition du dossier de candidature :
-Une demande  manuscrite du participant
-Une copie certifiée conforme à l’original du  document justifiant la situation du candidat
vis-à-vis du service national
-Copie certifiée conforme à l’original de la pièce d’identité nationale
-Extrait du casier judiciaire n°03 en cours de validité
-Deux (02) photos d’identité
-Certificat de résidence wilaya de Khenchela
-Les certificats médicaux (médecine générale, phtisiologie)
-Les attestations de travail précisant l’expérience professionnelle du candidat dans la spécialité dûment
visées par l’organe de sécurité sociale pour l’expérience acquise dans le secteur privé, le cas échéant
-Une copie certifiée conforme à l’original du relevé de notes du cursus de formation
-Une attestation justifiant la période de travail effectuée par le candidat dans le cadre du dispositif
d’insertion professionnelle ou sociale des jeunes diplômés et précisant l’
-Tout document justifiant le suivi par le candidat d’une formation supérieure au diplôme requis dans
la spécialité, le cas échéant
-Tout document relatif aux travaux et études réalisés par le candidat dans la spécialité, le cas échéant.

Délais des inscriptions et dépôt des dossiers :

Les dossiers de candidats doivent être déposés à la Direction de l’établissement public de santé de
proximité de Tolga dans un délai de 15 jours à compter de la première parution de cet avis dans
les quotidiens nationaux.
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Grade
Mode de

recrutement
Condition

d’accès
Spécialité

Nombre
de postes
ouverts

Structure
d’affectation

Autres
conditions

Médecin
généraliste de
santé publique

Concours
sur titre

Être titulaire
d’un doctorat
en médecine

générale

Médecine
générale

01 /

Dentiste de
santé publique

Concours
sur titre

Être titulaire
d’un diplôme

en dentiste
général

Dentiste
général

01 /

Structure de 
l’établissement
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Cuisine Cuisine 
Le choix du maquillage qui mettra en
lumière vos yeux, votre bouche et
vos cheveux dépend de votre teint.
Les rousses seront mises en valeur
par les couleurs cuivrées, les brunes
préfèreront les tons marron glacés
et les pourpres, les blondes, en
revanche, craqueront pour les
couleurs polaires.

Le teint doré des rousses
Que vous soyez rousse aux yeux clairs et

à la peau diaphane ou rousse aux yeux mar-
rons et à la peau dorée, les couleurs cuivrées
sont faites pour vous.

De l'abricot au beige en passant par l'or
jaune, vous avez le choix des couleurs pour
illuminer votre teint. Appliquez un fond de
teint clair et des tons chauds pour la bouche.
N'hésitez pas à forcer le trait de crayon pour
mettre en valeur vos taches de rousseur.
Elles contribuent à donner au visage un
aspect frais.

La brune au teint clair
Fond de teint clair mat, yeux soulignés

de noir, fards marron foncé ou prune sur les
paupières, fard à joues vieux rose et rouge à
lèvres assorti est le maquillage classique
adapté à ce teint qui supporte mal les
couleurs du carnaval.

La brune au teint mat
Le maquillage de la femme brune au teint

mat, en revanche, a plus d'une couleur sur
sa palette. Fond de teint de couleur ocre,
paupières teintées d'un jeu de clairs-obscurs
marron, rouge à lèvres rose transparent
jusqu'au rouge vif, elle peut tout se permettre.

La blonde dorée 
C'est la chevelure blonde qui détermine

le choix de la couleur du teint et du maquil-
lage. Les blondes dorées préfèreront les tons
chauds et s'inspireront des couleurs de la
rousse à la peau dorée. L'abricot, le beige et
l'or jaune clair seront leurs couleurs de base.
Elles illumineront leur visage avec un fard
à joues mordoré et un rouge à lèvres brun ou
roux.

Les blondes cendrées
Elles  opteront, quant à elles, pour les

couleurs métalliques et froides. Le fond de

teint en harmonie avec la peau s'accordera

aux fards à paupières marron ou gris

saumoné. Les lèvres joueront des roses au

gris métallique.

Salade de
légumes cuits

au four

Ingrédients 
2 pommes de terre 
2 aubergines 
4 poivrons rouges 
2 oignons émincés 
4 tomates bien murs
Huile d'olive 
Sel et poivre 
Basilic pour garnir 

Préparation
Eplucher et laver la pomme de
terre, la  couper en tranches cir-
culaires fines ainsi que les
aubergines. 
Laver, épépiner et détailler les
poivrons en épaisses lanières. 
Mettre dans un plat beurré
allant au four les tranches
d'aubergines et de pomme de
terre, les lanières de poivrons et
les rondelles d'oignon, les
tomates épluchées et coupées
en rondelles, arroser d'huile d'o-
live, enfourner et laisser cuire
25 min environ en retournant
de temps en temps. 
Dresser les légumes cuits dans
un plat de service, les  garnir
avec le basilic. 

Cookies au café
et aux noix

Ingrédients 
125 g de beurre à température
ambiante 
120 g de sucre 
2 c. à soupe de café en poudre 
1 oeuf 
1 c. à café de vanille liquide 
175 g de farine 
1 pincée de sel 
1 pincée de levure chimique 
50 g de noix hachées

Préparation 

Fouetter le beurre et le sucre en
mousse 
Ajouter le café en poudre, et
l'oeuf battu avec la vanille,
tout en continuant de fouetter 
Incorporer la farine, le sel et la
levure tamisée ensemble, puis
les noix 
Sur une plaque de cuisson, dis-
poser de petits tas de pâte
espacés 
Faire cuire vos cookies au café
environ 12 min à 180° C.

Taches de
Vomissures

Inondez la tache à l'eau froide
pour diluer l'acide. Faites trem-
per le vêtement dans l'eau tiède
et ajoutez 1 c. à thé de détergent
et 2 c. à thé d'ammoniaque. Ne
pas utiliser d'ammoniaque sur
les tissus délicats. Rincez à
l'eau froide et lavez.

Stériliser les tor-
chons 

Pour supprimer les bactéries
des torchons, les enfourner
dans le four à micro-ondes, une
fois lavés, 5 minutes à puis-
sance maximale. Attention :
Tous les fours n'ont pas la
même puissance, adapter les
temps en conséquence.

Fer à vapeur 
Remplacez
l'eau distil-
lée par de
l'eau de
dégivrage
du réfrigéra-
teur en la
p a s s a n t
dans un fil-
tre à café en papier. C'est plus
économique. Votre fer à vapeur
est entartré... Pas de problème.
Mettez dans le fer du vinaigre à
la place de l'eau, faites le chauf-
fer et faites évacuer le vinaigre
comme pour repasser. Il vaut
mieux bien le rincer après pour
enlever l'odeur du vinaigre. 

Vinaigre sur les
ongles pour faire

tenir le vernis

Pour que votre vernis tienne
mieux, mettez du vinaigre sur
vos ongles avant de l'appliquer.  

Page animée par
Ourida Ai t  A l i

Respecter la chaine du froid votre frigo,
c'est préserver le goût, la fraîcheur et la
saveur des aliments et de leurs qualités
nutritionnelles.

Mais, c'est aussi le respect des règles
d'hygiène élémentaires pour une meilleure
conservation

Tous les trucs et astuces pour ne pas
rester en froid avec votre réfrigérateur...

Durée de vie des aliments
Deux facteurs déterminent la durée de

vie des aliments que vous achetez : leur
états de fraîcheur avant l'achat et le respect
de la chaîne du froid.

Si la chaîne du froid est rompue par l'un
des intervenants entre le lieu de production
et le lieu de consommation, la température
des produits alimentaires augmente.

L'une des conséquences est la dégrada-
tion des protéines ou la destruction des vit-
amines entraînant le vieillissement pré-
maturé et la diminution des qualités nutri-
tionnelles des aliments. Ceux-ci peuvent
même devenir impropre à la consomma-
tion. Du lieu d'achat au lieu de consomma-
tion Afin d'éviter de trop grandes variations
de température, il est recommandée de
réduire au maximum  le temps de transport
ou de stockage hors des appareils réfrigérés.

Les températures à respecter
Les produits réfrigérés ou surgelés sont

plus ou moins fragiles et périssables suiv-
ant leur nature. Il convient donc de
respecter pour chaque type d'aliment les
limites de température préconisées pour
une consommation optimale.

Les surgelés, fragile à 18°C  
Les surgelés sont très exposés à une

rupture de la chaîne du froid. Il convient

donc de les acheter à la fin de vos courses
et de les transporter en sac isotherme. Il en
est de même pour les denrées hautement
périssables, dont la température doit
demeurer inférieur à 40° C. 

Ne pas tout mélanger ! 
Pour accélérer le transfert de vos achats

depuis les magasins réfrigérés des grandes
surfaces jusqu'à votre maison, ordonner vos
achats dans les sacs afin de les ranger plus
rapidement chez vous.

Trucs et astuces
Bien conserver, c'est aussi bien

entretenir son réfrigérateur.
Ne placez  jamais les produits encore

chauds dans votre réfrigérateur.
Minimisez le temps d'ouverture de la

porte de votre réfrigérateur.
Veillez à ce que la grille du condenseur

située à l'arrière (la ou se trouve le moteur)
soit nettoyée au moins une fois par an.

Pensez une fois par mois à bien nettoy-
er l'intérieur : parois, clayettes, bac à
légumes, compartiments des portes. Laver
avec un détergent doux et rincer à l'eau leg-
erment javellisée. Votre réfrigérateur est un
ustensile culinaire comme les autres est
doit être tenu propre régulièrement.

SOINS ET BEAUTÉ

A chaque teint son maquillage

Trucs et astuces

VOTRE RÉFRIGÉRATEUR
Comment respecter la chaîne du froid ?
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N°06

PAR LOUNES BOUGACI

U ne grandiose marche populaire a eu
lieu dans la ville de Tizi-Ouzou, hier
matin. La manifestation a drainé

une foule nombreuse. Elle a démarré du
siège de l’ancienne mairie, située au
carrefour central de la ville vers la clinique
Sbihi. Initiée par le comité du quartier
Sud-Ouest et appuyée par d’autres comités
de quartiers ainsi que par les familles de la
victime (une dame de 32 ans décédée suite
à un accouchement il y a une semaine), la
marche en question avait pour but de
pousser les autorités concernées à prendre

les mesures nécessaires afin que de tels
drames ne se répètent plus. L’objectif de la
même action consiste également à exiger
qu’une commission d’enquête fasse toute
la lumière sur les conditions ayant mené à
la perte de la parturiente il y a une
semaine. Hier, les manifestants ont brandi
des slogans comme : "La clinique Sbih
égale abattoir", "Oui à la sanction à
l'encontre des responsables du décès de
Djamila", "Pour l'amélioration de la prise
en charge des parturientes"… La marche
s’est déroulée dans le calme absolu malgré
la colère des familles de la victime ainsi

que des citoyens de différents quartiers de la
ville de Tizi-Ouzou mais aussi des
membres des autres familles des victimes
ayant perdu la vie dans les mêmes
circonstances et dans la même clinique.
Pour rappel, en une année, sept
parturientes ont perdu la vie dans la
clinique Sbihi Tassadit de Tizi-Ouzou.
Suite à une visite de l’ex-ministre de la
Santé et de la Population dans ladite
clinique, ce dernier avait ordonné une
enquête mais à ce jour, aucun résultat ni
conclusion de cette enquête n’ont été
rendus publics. Pour sa part, le directeur de

la clinique Sbihi a reconnu, la fin de la
semaine dernière, lors d’une réunion avec
le wali, Abdelkader Bouazghi, que
l’établissement de santé qu’il gère "fait
face à de nombreuses contraintes,
notamment en matière d’évacuations et le
taux d’occuptation des lits qui est de l’ordre
de 123%". Selon ce responsable, ce
chiffre dépasse largement les capacités
d’accueil de la clinique obstétrique. Il a
également indiqué que chaque année,
10.000 femmes accouchent au sein de
même clinique.

L.  B.

PAR RAYAN NACIM
12% des femmes atteintes du cancer du
sein en Algérie ont moins de 35 ans, c’est
ce qu’a révélé le professeur Ahmed Bendib,
chef de service sénologie au centre Pierre-
et-Marie-Curie lors de la journée d'étude
organisée par l'association "Amel" d'aide
aux malades atteints du cancer à l'occasion
de la célébration du Mois de lutte contre le
cancer du sein.  
Le taux du cancer du sein chez les femmes
européennes âgées entre 35 et 40 ans ne
représente que 4 à 5% alors que ce taux
varie entre 12 à 20% dans les pays du

Maghreb arabe pour la même tranche
d'âge, a-t-il ajouté, imputant ce fait à des
facteurs héréditaires.  
Il est difficile de diagnostiquer le cancer du
sein pour les 35-40 ans contrairement aux
femmes âgées, a-t-il dit, en raison du vol-
ume du sein et de la densité de ses tissus,
rappelant d'autres facteurs de cette maladie
comme le surpoids et l'obésité. 
Le spécialiste a déploré le surpoids chez
les femmes algériennes notamment les
jeunes, précisant que 60% d'entre elles
souffrent de ce problème en Algérie dont
20% d'obésité, rendant difficile le diagnos-
tic du cancer du sein. S'agissant de la prise

en charge, le Pr Bendib a salué les efforts
de l'Etat et les moyens déployés pour
alléger les souffrances des malades, soulig-
nant néanmoins les insuffisances qui con-
tinuent d'entraver le processus en dépit de
la facilité du diagnostic du cancer du sein.
Le Dr Djamila Nadir, directeur adjoint
chargé du programme intégré de 
lutte contre les facteurs à l'origine des mal-
adies non transmissibles a, pour sa part,
énuméré les centres de lutte contre le can-
cer à travers le pays certains fonctionnels
depuis des années d'autres ouvriront leurs
portes bientôt et un petit nombre à l'étude.
Quant aux coûts du traitement du cancer du

sein, les participants à la journée d'étude
ont affirmé la difficulté de les estimer en
Algérie avec exactitude car dans la plupart
des cas sont à la charge de l'Etat. Pour sa
part, le Dr Zineb Lounici, radiologue à
l'hôpital de Bordeaux (France) a indiqué
que le traitement par chimiothérapie d'un
malade cancéreux en France coûte entre
800 et 1.000 euros et celui de la radio-
thérapie entre 6.000 et 15.000 euros
sachant qu'une hospitalisation de 24h
coûte entre 1.500 à 2.000 euros.

R .  N .

PAR SADEK BELHOCINE

L e trafic de drogue a pris, ces derniers
mois, des dimensions inquiétantes.
Le « phénomène » est devenu

franchement préoccupant pour les
autorités algériennes. Le Maroc est le
pourvoyeur principal de ce poison. La
quantité de drogue saisie aux frontières
ouest du pays, provenant de notre voisin
de l’Ouest, s’est multipliée par dizaines de
fois en une année. En 2011, le bilan des
saisies de drogue s’élevait à quelque 3
quintaux de résine de cannabis. En 2012, il
s’élevait à près de 400 quintaux. Un bond
très important qui laisse à penser  que
quelque part on encourage sciemment ce
trafic au niveau des frontières de l’ouest du
pays. Une chose qui préoccupe les hautes
autorités du pays. L’ex-ministre des
Affaires étrangères, Mourad Medelci, s’est
exprimé sur le sujet lors de sa visite à
Moscou. « Ce qui préoccupe l’Algérie
actuellement c’est le problème de trafic de
drogue », a-t-il déclaré dans un entretien
accordé à la chaîne russe Roussia El
Yaoum (Russie aujourd’hui), en marge de
sa visite dans la capitale russe. L’ancien
chef de la diplomatie a mis en exergue le
fait que d’importantes quantités de
stupéfiants ont été saisies par les services
de sécurité à travers les postes frontaliers
implantés à travers les frontières avec le
Maroc fermées depuis 1994. « Des quan-
tités importantes de drogue sont régulière-
ment saisies par les forces de l’ordre algéri-
ennes », a déploré Medelci avant
d’exprimer le fond de sa pensée. « Cela
nous laisse comprendre que l’Algérie est

presque visée », a-t-il souligné. Une
manière bien diplomatique d’enfoncer les
autorités marocaines qui ne se soucient
nullement des « préoccupations » des
autorités algériennes sur cette question.
Cependant, Mourad Medelci n’a pas man-
qué d’interpeller les autorités marocaines
et de souhaiter vivement « une collabora-
tion de la part du Maroc frère pour lutter

contre le trafic de drogue ». Une collabo-
ration qui n’est pas prête d’être assurée par
le gouvernement de Sa Majesté qui
focalise ses attaques et critiques, via les
médias et des personnalités du monde poli-
tique chérifien, contre le 
« régime » d’Alger. Le régime d’Alger
est accusé d’être derrière le conflit du
Sahara occidental. Une accusation qui est

démentie à chaque fois par Alger qui rap-
pelle que cette question est entre les mains
de l’Onu qui poursuit ses efforts pour l’or-
ganisation d’un référendum pour l’au-
todétermination du peuple du Sahara occi-
dental et la libération de la dernière colonie
dans le continent africain. Autre problème
qui empoisonne les relations algéro-maro-
caines et dont la solution n’est pas à l’or-
dre du jour pour Alger, tant que certains
points du vieux contentieux algéro-maro-
cain ne sont pas levés du côté de nos
voisins de l’Ouest. L’ouverture des fron-
tières algéro-marocaines est réclamé avec
insistance par le souverain marocain, le
roi Mohamed VI qui ne rate aucune occa-
sion pour accuser Alger d’entraver la réali-
sation du Grand Maghreb arabe (UMA) en
maintenant fermées ses frontières ter-
restres avec le Maroc. Un vœu, qui à vrai
dire, n’intéresse nullement le Roi, si ce
n’est que l’économie de toute une région
de l’est du Maroc en prend un sacré coup
qui le pousse à émettre ces accusations
dans l’espoir de faire changer d’avis le 
« régime » d’Alger sur cette question. La
réponse est venue aussi de Mourad
Medelci « Les frontières ne sont pas faites
pour être fermées éternellement. Au con-
traire chaque partie doit écouter l’autre par-
tie et nous sortirons avec des mesures et
des décisions qui mettront à l’aise les deux
pays voisins ». Il semble que le temps
d’écoute n’est pas dans
l’esprit du roi Mohamed VI qui n’affiche
aucune volonté politique de mettre à
niveau les relations algéro-marocaines.

S .  B .

5EVENEMENTMIDI LIBRE
N° 1996 | Dimanche 6 octobre 2013

127 TONNES DE DROGUE SAISIES EN HUIT MOIS AUX FRONTIÈRES OUEST

Le pas dangereux du Maroc
Les éléments du 1er groupement des gardes-frontières (GGF) de Maghnia (Tlemcen) ont réussi à déjouer, près de la bande
frontalière, une tentative d’introduction de 3,996 kilogrammes de kif provenant du Maroc a rapporté, hier, l’APS qui cite des

sources des services de la Gendarmerie nationale. Une quantité qui s’ajoute à celles saisies et estimées à plus de 127 tonnes de
résine de cannabis durant les 8 premiers mois de l'année 2013 par le directeur général de l'ONDLT, Mohamed Zouggar, dans une

déclaration faite à l'APS.

CÉLÉBRATION DU MOIS DE LUTTE CONTRE LE CANCER DU SEIN 

12% des femmes atteintes ont moins de 35 ans 

DECES D’UNE PARTURIENTE A LA CLINIQUE SBIHI

Marche, hier, à Tizi-Ouzou



MIDI-SCIENCE 21MIDI LIBRE
N° 1996 | Dimanche 6 octobre 2013

L’encyclopédie

Bigfoot existerait-il réellement ? 
Quelques chercheurs, spécialisés dans l'étude du mythe pensent avoir capturé une vidéo de la créature. Cette dernière a été

présentée mardi, lors d'une conférence à Dallas. 

D E S  I N V E N T I O N S

U ne carrure de rugbyman, un
corps recouvert de poils,
Bigfoot, le cousin américain du

Yéti n'a plus besoin d'être présenté.
Mais si beaucoup le classent parmi les
créatures sorties de l'imagination, cer-
tains continuent d'alimenter le débat
sur son existence. Et des scientifiques
viennent d'ajouter une nouvelle couche.
Lors d'une conférence, ils ont annoncé
posséder des preuves vidéo attestant que
Bigfoot (ou Sasquatch) existe bien.
Plus précisément, ils auraient réussi à
capturer une vidéo d'un spécimen
endormi dans les bois du Kentucky.
Une supercherie de plus ? Peut-être
mais les chercheurs ont précisé qu'ils
possèderaient également des échantil-
lons de sang et de cheveux, et donc de
l'ADN, pour confirmer leurs dires. 

Les images d'un Bigfoot
endormi 

Les scientifiques menés par Melba
Ketchum, spécialiste en génétique, ont
présenté les images d'un "jeune
Sasquatch brun dormant dans les bois",
le 1er octobre dernier lors d'une con-
férence tenue à Dallas. Le spécimen
aurait été filmé en personne par des
chercheurs "après avoir été suivi avec
sa mère" . D'après Adrian Erickson,
chercheur du Sasquatch Genome
Project, les images permettraient
même d'évaluer le rythme de respira-
tion du spécimen. Ce nouvel élément
s'ajoute à d'autres séquences déjà
récoltées et montrant selon les scien-
tifiques, des spécimens de Bigfoot,
mais aussi aux autres données récoltées
depuis 5 ans. En effet, les chercheurs
ont rappelé qu'ils disposaient aujour-
d'hui de plusieurs échantillons de

cheveux et au moins un de tissus qui
appartiendraient à la créature. Les sci-
entifiques ont ainsi décrit les cheveux
comme plus drus que ceux des
humains, un peu à l'image du crin des
chevaux. "Environ 113 échantillons de
cheveux, sang, mucus, ongles, salive,
peau et tissus sous-cutanés ont été
soumis par des douzaines d'individus et
des groupes provenant de 34 sites
séparés en Amérique du Nord", détaille
Melba Ketchum citée par le New York
Daily News.  Ajouté à cela, les scien-
tifiques ont montré une photo de
morceaux de bois portant une trace de
sang frais et des marques de griffes,
dont un Sasquatch serait l'auteur,
d'après eux. 

De l'ADN humain et... moins
humain ? 

Grâce à une donation de 500.000 dollars
(environ 370.000 euros) d'Andrian
Erickson, tous les échantillons décou-
verts ont pu être analysés par différents
laboratoires. Et selon Melba Ketchum,
tous les échantillons se sont avérés
humains. Toutefois, lors du séquençage
des génomes, plusieurs parties de l'ADN
ont semblé n'appartenir à aucune espèce
connue de l'Homme. Pour ces analyses,
les chercheurs auraient fait appel, selon
leur rapport, à 11 laboratoires et univer-
sités qui n'avaient pas été mis au courant
de l'origine des échantillons et du but du
projet. "J'ai reçu un mail d'un des tes-

teurs qui disait : qu'est-ce-que vous avez
fait ? Vous avez découvert une nouvelle
espèce ?", a raconté Melba Ketchum. Des
conclusions qui peinent à convaincre Au
cours de la conférence, les chercheurs ont
une nouvelle fois présenté la conclusion
à laquelle ils sont parvenus grâce aux
résultats des analyses : selon eux,
Bigfoot serait une sorte de créature
hybride, un croisement entre un homme
moderne et une espèce inconnue d'homin-
iné. Toutefois, depuis l'an dernier, cette
conclusion est toujours autant sujette à
débat, certains estimant que les échantil-
lons ont pu être contaminés, d'autres rel-
evant que la provenance de ces derniers
est dure à établir. Nous avons "récolté
plus de données que jamais afin de prou-
ver l'existence d'une nouvelle espèce,
mais la science n'apprécie pas les résul-
tats", a souligné Melba Ketchum qui n'a
d'ailleurs pas toujours été aussi passion-
née par le sujet. Il y a quelques années,
elle ne croyait même pas en l'existence de
Bigfoot. Mais aujourd'hui, elle défend ses
résultats avec véhémence : "En cas de
contamination, un profile génétique se
superpose à l'autre. Ce qui n'est pas le cas
ici. Toutes les preuves ont été récoltées
avec les précautions et les méthodes qui
s'imposent". "La communauté scien-
tifique ne sait pas quoi faire de ces nou-
velles découvertes. J'appelle ça l'effet
Galilée", a plaisanté Melba Ketchum.
"Nous souhaitons que les gens compren-
nent que c'est une étude sérieuse", a-t-elle
ajouté. Reste que les résultats sont tou-
jours vivement critiqués notamment par
la New York University. De même, le
Louisiana Crime Lab, affirme qu'il a tra-
vaillé avec le docteur Ketchum afin d'ex-
traire l'ADN d'os mais qu'ils n'ont jamais
connu les résultats.

D es chercheurs suisses ont décou-
vert des pollens fossilisés vieux
d’environ 250 millions d'années,

qu’ils estiment avoir appartenu à des
plantes à fleur, dont la lignée serait donc
apparue 100 millions d'années plus tôt
que ne l’estimait jusqu’à présent la com-
munauté scientifique. Grâce à la micro-
scopie à balayage laser, qui fournit des
images en 3D, Peter Hochuli et Susanne
Feist-Burkhardt, de l’Institut paléon-
tologique de l'Université de Zurich, ont
examiné des grains de pollen fossilisés
de 6 types différents. Extraits de carottes
de sédiments prélevées à Weiach et à

Leuggern, dans le nord de la Suisse, ces
échantillons remontent à 250 millions
d'années. Or, d'après les observations,
ceux-ci ressemblent furieusement au
pollen fossile des premières plantes à
fleurs, pourtant censées être apparues
100 millions d'années plus tard !
Jusqu’à présent, en effet, tous les pollens
fossiles de plantes à fleur connus racon-
taient une histoire évolutive débutant au
Crétacé inférieur, vers -140 millions
d'années. Certaines des études antérieures
comparant le matériel génétique de
diverses espèces de plantes à fleur pour
estimer la date d’apparition de leur

ancêtre commun proposaient le Trias
(plus ancien que le Crétacé), mais sans
être étayées par des fossiles. "C'est
pourquoi cette découverte de pollen du
Trias du type plante à fleur est impor-
tante", explique le Pr Hochuli. En 2004,
la même équipe suisse avait documenté
des pollens du Trias moyen analogues,
dans des carottes prélevées près de la mer
de Barents (Arctique), au sud du
Spitzberg. L’étude des pollens de Suisse
suggère une origine encore un peu plus
reculée : le Trias inférieur (252 à 247
Ma), voire plus tôt. "Nous pensons que
les scientifiques, même très prudents,

seront désormais convaincus que les
plantes à fleurs ont évolué bien avant le
Crétacé", dit Hochuli. L’aire de réparti-
tion de ces anciennes plantes à fleur sem-
ble avoir été très étendue : la Suisse est
à 3.000 km au sud de la mer de Barents.
Elles occupaient probablement une large
gamme de milieux écologiques : au
Trias, la Suisse connaissait un climat
beaucoup plus sec que la mer de Barents,
bien que toutes deux étaient subtropi-
cales. La structure du pollen suggère par
ailleurs que ces plantes étaient
pollinisées par des insectes - autres que
des abeilles, apparues bien plus tard.

Puce antiviolence
Inventeur : Tim Coll ings   Date : 1997    Lieu : Canada

Les plantes à fleurs seraient apparues bien plus tôt 
qu'on ne le pensait

Le professeur Tim Collings a mis au point une puce antiviolence. Il s'agit en quelque
sorte d'un système de contrôle parental sur les émissions regardées par les enfants.
Évidemment, seulS les téléviseurs récents peuvent être dotés de cette puce. ll sem-
blerait que depuis 2001, les services de programmation canadiens ont commencé à
encoder leurs émissions en fonction de cette nouvelle technologie. 
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En France, au centre de Bron, Julie a com-
mencé un stage dans un restaurant. Elle
découvre le difficile monde du travail.
Alexia, quant à elle, est convoquée devant
le juge aux affaires familiales. Elle espère
retrouver la garde de sa fille qui est prov i-
soirement placée. Aux États-Unis, dans
l'état du Texas, le collège-lycée Lincoln
Park. Francella, mère adolescente, est
l'une des élèves. Elle se bat pour réussir
ses études. En parallèle, la jeune fille
tente de sauver son couple avec Ted,
qu'elle juge trop immature.

20h30

KINGDOM OF HEAVEN  

L'aventure extraordinaire d'un homme ordi-

naire, précipité dans un conflit qui va durer des

décennies : les croisades. Etranger sur une terre

qui lui est étrangère, il va servir un ro i

condamné, s'éprendre d'une troublante et inac-

cessible reine avant d'être fait chevalier. Il lui

faudra protéger les habitants de Jérusalem,

dont une immense armée a entrepris le siège,

sans jamais cesser de lutter pour maintenir une

paix fragile...

23h00

CAPITAL TOUCHE PAS À MES
AVANTAGES 

En France, dès qu'on touche aux intérêts d'une pro-
fession, d'une catégorie de fonctionnaires ou aux
intérêts économiques d'une filière, les pouvoirs
publics s'exposent à une levée de boucliers, voire à
des manifestations. Comment fonctionnent ces pro-
fessions, comme les enseignants ou les taxis, que
beaucoup imaginent privilégiées et qui semblent
rétives à toute réforme ? Pourquoi le gouvernement
est-il parfois incapable de trancher entre des inté-
rêts qui s'opposent, telle l'ouverture des magasins le
dimanche ? Qui sont ces spécialistes de l'influence
qui défendent en haut lieu les intérêts d'un secteur
ou d'un métier ?

20h50

PRÊTE-MOI TA MAIN

Célibataire heureux, Luis se laisse
choyer par sa mère et ses sœurs.
Jusqu'au jour où celles-ci décident de lui
trouver une petite amie. Peu convaincu,
Luis imagine alors de louer les services
d'une femme chargée de se faire passer
pour sa fiancée.

20h50

LES ENQUÊTES D'ERICA
L'ENFANT ALLEMAND 

Tandis qu'elle entreprend des recherches
sur sa mère qu'elle a peu connue, Erica
découvre, en fouillant son grenier, un
journal intime et une vieille médaille
ornée d'une croix gammée

20h45

LE CRIME EST NOTRE AFFAIRE

Bélisaire et Prudence Beresford mènent
l'enquête sur un meurtre dans une
vaste demeure dont les occupants
semblent dissimuler de nombreux
mystères.

20h45

FEMMES DE LOI L'OEIL DE CAÏN

Elisabeth enquête sur un meurtre qui a eu lieu
dans une résidence, où son ex-mari réside
actuellement. L'immeuble, érigé dans un
quartier très chic, est surveillé par des caméras
sophistiquées, installées par la société
Proktat. Grâce à monsieur et madame Octobon,
le couple à l'origine du projet, l'endroit est très
agréable et très prisé... La victime, Franck
Hertaut, est un vigile employé par Proktat, et
la société est dirigée par Mercure, un ancien
flic du Raid, auquel Elisabeth se heurte.
D'emblée, il lui semble qu'il dissimule des
preuves, afin de faire cavalier seul. 

22h35

LIE TO ME 
IVRE DE POUVOIR

L'agence Lightman enquête sur le
meurtre d'une collaboratrice du gouver-
neur de Virginie, assassinée lors d'un
meeting. Malgré les aveux d'un
suspect qui visait le gouverneur en lice
pour les prochaines élections, Cal est
persuadé que ce dernier n'est pas le
coupable et que le meurtrier ne s'est
pas trompé de cible.

20h45
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PAR KAMAL HAMED

C e syndicat, qui est fortement
implanté dans les lycées, a élargi sa
représentation aux cycles primaire et

moyen. « Malheureusement le ministère
s’est cantonné dans le silence et n’a pas
voulu ouvrir le dialogue avec nous
puisqu’il n’y a eu aucun contact jusqu'à
maintenant » dira, hier, le coordinateur
national du Cnapeste, Nouar Larbi, lors
d’une conférence de presse, ajoutant que «
ceux qui ne s’intéressent pas aux droits des
élèves ce sont finalement les bureaucrates
du ministère ». Et de préciser « qu’à
travers cette grève ouverte nous voulions
mettre les clés de la solution entre les
mains du ministère qui peut ainsi  mettre
fin au débrayage  juste en faisant montre de
sa volonté  de satisfaire les  revendications
de notre syndicat ». Le Cnapeste a, pour
rappel, appelé à une grève d’une journée
reconductible automatiquement dès lors
que les  revendications ne sont pas
satisfaites. En termes plus clairs c’est une
grève illimitée à travers 
laquelle le syndicat veut mettre la
pression sur le ministère de l’Education
nationale. De plus le syndicat a aussi
appelé à un rassemblement national devant
le ministre de l’Education le 9 octobre.
Nouar Larbi a fait état de la désillusion de
son syndicat du moment que le ministère

de Abdelatif Baba Ahmed est resté sourd
aux incessants appels afin de trouver les
solutions aux problèmes posés. «

Maintenant on porte atteinte aux libertés
syndicales. Deux de nos délégués, l’un à
Bouira et l’autre à Mostaganem, ont été

tout simplement radiés, alors que des
poursuites judiciaires sont engagées contre
de nombreux délégués du Cnapeste,
comme c’est le cas à Constantine et Chlef
par exemple » a indiqué le conférencier
tout en précisant que « les harcèlements de
l’administration se sont accentuées et ce
contrairement aux conventions
internationales signées par l’Algérie ainsi
que les dispositions  de la loi 90-14 ».
Nouar Larbi est ensuite revenu
longuement sur les revendications
défendues par le syndicat. Il est ainsi
question   de la révision et de l’application
du statut particulier, du logement, de la
médecine du travail et du dossier des
œuvres sociales. Le syndicat exige le
règlement de la question pendante des
professeurs de l’enseignement technique,
des professeurs de l’enseignement moyen
et des instituteurs du primaire et ce, en les
intégrant dans des grades stables comme le
stipule le statut particulier. Il est aussi
exigé l’octroi de la prime de zone en
fonction du nouveau salaire de base et ce
avec effet rétroactif à partir du 1er janvier
2008. S’agissant de l’épineuse question du
logement le syndicat plaide pour la
nécessité de dégager un quota pour les
enseignants et d’accorder des  logements
sociaux aux enseignants du sud du pays. 

K. H.
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EDUCATION NATIONALE 

Le Cnapeste maintient la grève de demain
Une partie des écoles sera certainement paralysée demain. Le Conseil national des professeurs de l’enseignement secondaire et

technique élargi (Cnapeste) a en effet maintenu son mot d’ordre de grève, lancé la semaine dernière. Tous les paliers de
l’éducation nationale, et donc pas uniquement le secondaire, seront concernés par cet appel. 

PAR RACIM NIDAL

Le président du Front El Moustakbal,
Abdelaziz Belaid, a annoncé samedi à
Alger lors d’une conférence de presse

que le premier congrès du parti se tiendra
"prochainement" et portera sur la révision
du programme du parti, de son statut et de
son règlement intérieur "conformément
aux vœux des militants". Le premier
congrès du parti "même s'il est ordinaire
aura un caractère extraordinaire et
constituera un bond qualitatif avec la
révision du programme du parti, de son
statut et de son règlement intérieur", a
ajouté M. Belaid lors de la cérémonie
d'installation de la commission nationale
de préparation du congrès. Cette
démarche, a-t-il poursuivi, répond "aux

attentes des militants du parti et
intervient en adéquation avec les
développements que connaît le pays".
Pour le président du Front El
Moustakbal, le nouveau programme "sera
axé essentiellement sur le volet
économique, comportera un diagnostic
réaliste des problèmes que vit l'Algérie et
apportera de véritables solutions".  
Quant à la tenue du premier congrès, deux
ans après la création du parti, M. Belaid
l'a imputé à "la caractéristique de l'étape
qui requiert la construction du parti sur
des bases et des principes solides afin
qu'il soit une force agissante sur la scène
nationale". S'agissant de la position du
parti à l'égard de l'amendement de la
constitution, il a indiqué que "le recours,

à chaque fois, à l'amendement de la
Constitution entame sa force et son
immunité", déplorant le fait que les
précédentes constitutions "expriment la
volonté de personnes au lieu de la volonté
du peuple". Pour ce qui est de la
prochaine élection présidentielle, il a
précisé que la position de son parti sera
"clarifiée après le prochain congrès". M.
Belaid a fait part de la position de sa
formation politique vis-à-vis de la
situation générale que traverse le pays
caractérisée, selon lui, par "le niveau
inquiétant du phénomène de la
corruption, la dilapidation des deniers
publics et la gestion irrationnelle des
recettes pétrolières".   

R .  N .

L e président du Front national algérien
(FNA), Moussa Touati, a indiqué,
samedi à Blida, que la révision de la

Constitution doit passer par un
référendum. 
''Au FNA, nous estimons que le peuple

est la source de toute légitimité et le
détenteur de toute décision concernant le
pays. Il faut laisser les citoyens
s’exprimer librement sur le choix du
régime politique à instaurer, qu’il soit
parlementaire, présidentiel ou semi-
présidentiel'', a affirmé Touati, lors d’un
rassemblement populaire tenu dans la
commune de Bougara. 
Réitérant l’opposition de son parti à un
nouveau mandat présidentiel, Touati a

indiqué que le FNA ''prendra part à la
prochaine échéance électorale et jouera
toutes ses cartes pour arriver au pouvoir, si
les conditions de transparence y sont
assurées''. 
Il a, d’autre part, dénoncé ce qu’il a appelé
''les formes de corruption et de
clientélisme'', appelant à la nécessité d’
''instaurer la transparence dans la gestion
des affaires du pays'' et de ''donner plus de
considération au simple citoyen pour qu’il
se sente maître dans sa patrie''.
Le président du FNA a, par ailleurs, appelé
à ''rendre la souveraineté au peuple
conformément à la proclamation du 1er
novembre 1954, qui a déterminé les
fondements de l’Etat algérien''.

FRONT EL MOUSTAKBAL

Révision du programme du parti pour le prochain congrès 

MOUSSA TOUATI L’A DÉCLARÉ À BLIDA

“La révision de la Constitution doit passer par un référendum”
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Alizee

    

Alizée se met à nu
dans une vidéo con-
fession. Elle explique au
bord des larmes : "J'ai
choisi de parler de la sépa-
ration avec le papa de ma
fille... c'est le plus gros
échec dans ma vie. J'ai
pas réussi ma famille". 

un showcase pour 
présenter son dernier

album
Grégoire a  fait  mercredi 2
octobre un showcase privé
dans Paris alors que son
dernier album Les roses de
mon silence se trouve toujours
à la quatrième place du Top 50
des ventes. 

Une confes-
sion

Mylène
Farmer

Monkey Me, un single
sombre dédié à son...

singe

         

Sorti dans les bacs en
décembre 2012, Monkey
Me, le 9e album studio de

Mylène Farmer plonge dans
une ambiance de fin du

monde avec des immeubles
qui explosent pour permettre
au singe, enfermé entre les
murs, de faire son entrée.

Grégoire
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LE MINISTRE DES AE VEUT REDYNAMISER 
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

PAR RACIM NIDAL

Q ui se souvient du général qui
infligea une défaite cuisante à la
France, ce héros militaire de

l'indépendance vietnamienne.
Giap, dernier dirigeant historique du
Vietnam encore en vie, était une des
figures les plus adorées de la population
après le fondateur du Parti communiste du
Vietnam Ho Chi Minh qu'il avait
rencontré en Chine après avoir fui son
pays à la fin des années 30.
Considéré comme l'un des plus importants
stratèges militaires de l'Histoire, Giap,
autodidacte formé à coups de lectures,
avait réussi grâce à ses tactiques à défaire
aussi bien les Français que les Américains.
En 1954, il avait ainsi infligé dans la
"cuvette" de Dien Bien Phu (Nord-Ouest)
une cuisante défaite aux troupes
colonisatrices françaises, événement
fondateur de l'émergence d'un Vietnam
indépendant et de la fin de la domination
française en Indochine.
Et pendant les vingt années qui avaient
suivi, ce fils de paysan lettré, à la maîtrise
impeccable du français, avait continué de
diriger ses troupes pendant la guerre du
Vietnam contre les Américains et leurs
alliés du Sud-Vietnam, jusqu'à la prise de
Saïgon le 30 avril 1975.

Ses victoires ont inspiré 
les combattants du monde entier.

"L'influence et le nom du général Giap
sont allés bien au-delà du territoire du
Vietnam. Il a inspiré des mouvements de
résistance à travers l'Asie et l'Afrique,
surtout en Algérie Il est considéré comme
"un des stratèges militaires les plus
talentueux".
Mais malgré ses succès militaires, sa
carrière politique a été brisée par le régime
communiste. En 1975, il n'était déjà plus

chef de l'armée du Nord-Vietnam, et en
conflit ouvert avec le numéro 1 du régime
Le Duan, il avait ensuite été petit à petit
écarté du pouvoir.
En 1982, il avait été exclu du bureau
politique du Parti. S'il avait conservé son
rang de vice-Premier ministre, il était
chargé des Sciences, des Technologies et
du Planning familial. Il avait finalement
été évincé du comité central du Parti en
1991. Malgré tout, la popularité du
général qui n'hésitait pas, même à plus de
90 ans, à dénoncer les travers du régime,
notamment la corruption, reste
indiscutable, en particulier chez les jeunes.

IL A ÉTÉ L’UN DES PLUS GRANDS STRATÈGES
MILITAIRES DE L’HISTOIRE

Le héros de Dien Bien Phu
tire sa révérence à 102 ans

VIOLATION DES DROITS DE L’HOMME PAR LE MAROC

Le Congrès américain indigné
Le Congrès américain a exprimé de fortes inquiétudes sur les

violations continues des droits de l'Homme par le
gouvernement marocain, et ce, non seulement au Sahara

occidental occupé mais également au Maroc. 

L ors d'un débat sur l’actualité améri-
caine et les questions internationales,
tenu vendredi  dernier en séance

plénière à la Chambre des représentants
(chambre basse du Congrès), la parlemen-
taire, Betty McCollum, a fustigé les
autorités marocaines sur les actes de
répression et d'abus qu'elles continuent à
pratiquer en citant les différents rapports
établis par plusieurs organisations interna-
tionales des droits de l'Homme (Amnesty
international, Human Rights Watch,
RFKennedy Center...) ainsi que la presse
américaine.  
''La poursuite des violations des droits de
l'Homme par les forces de sécurité et la
police secrète du roi Mohammed VI contre
ceux qui appellent au droit à l'autodétermi-
nation des Sahraouis dans les territoires du
Sahara occidental occupé, et contre ceux
qui revendiquent des réformes politiques au

Maroc, est clairement rapportée par les
organisations des droits de l'Homme'', a
soutenu Mme McCollum. Abordant la
question sahraouie, elle a affirmé devant
les élus américains, en citant les derniers
rapports des ONG internationales, que les
Sahraouis continuaient à être traqués et
emprisonnés pour leur participation à des
manifestations réclamant leur droit à l'au-
todétermination, et dont certains ont été
torturés ou soumis à d'autres mauvais
traitements lors des interrogatoires par la
police marocaine. 
Un projet de résolution avait été élaboré,
en avril dernier, par l'ex ambassadrice
américaine à l'Onu, Susan Rice, pour le
soumettre au Conseil de sécurité, mais il
fut rejeté par la France. 
Selon elle, les autorités marocaines ''font
peu de cas de la question des droits de
l'Homme''.

MANŒUVRES DE SURVEILLANCE ET DE SÉCURITÉ MARITIME

La frégate Surcouf F711
au port d’Alger

BMS INTEMPÉRIES

Pluies orageuses sur plusieurs
wilayas à l'est du pays 

Des pluies orageuses, localement assez marquées, affecteront, la matinée
d’aujourd’hui, plusieurs wilayas à l'est du pays, annonce samedi l'Office national de la
Météorologie dans un bulletin spécial (BMS). 
Les wilayas concernées par ces pluies sont : Béjaïa, Jijel, Skikda, Annaba, Sétif, Mila
et Constantine. 
Les cumuls estimés atteindront ou dépasseront localement 40 mm durant la validité
de ce BMS jusqu’àv dimanche à 10h.

L a frégate française "Surcouf F711"  a
accosté vendredi  dernier au  port
d'Alger pour participer aux

manœuvres multinationales de
surveillance et de sécurité maritimes
"Almed-13" dans le cadre des activités
annuelles des pays de l'initiative "5+5
défense" qui se dérouleront sous la
direction des forces maritimes algériennes. 
L'Armée nationale populaire s'apprête à
travers le commandement des forces
navales à conduire cette deuxième session
d'"Almed" (après celle de 2008)  prévue du
4 au 9 octobre courant dans le cadre de la
"dynamisation du plan d'action 2013 des
pays de l'initiative 5+5 défense", indique
un communiqué de la cellule de
communication du Commandement des
forces maritimes remis à la presse. Ces
exercices qui permettent de "renforcer le
dynamisme" de coopération opérationnelle
entre les forces navales algériennes et les
marines des pays de l'initiative "5+5
défense" dans les domaines de la

surveillance et de la sécurité maritimes,
visent à "promouvoir la sécurité" dans la
région de la Méditerranée pour faire face à
toute forme de commerce illicite et lutter
contre toutes les formes de crime organisé
dans la région. "Almed" figure parmis les
"importantes" manœuvres navales
programmées, selon le communiqué.
Participent également à cet exercice qui
sera exécuté en quatre phases, l'Italie, la
Libye, la Mauritanie et le Maroc avec deux
officiers de communication et le centres
d'opérations maritimes ainsi que l'Espagne
et le Portugal avec un officier observateur,
selon la même source. La Tunisie
contribue également à travers le
patrouilleur "Tunis" avec un groupe
d'assaut, trois officiers de communication
et le centres d'opérations maritimes. La
Turquie (pays non membre de l'initiative
"5+5 défense") et l'Otan participent
également avec respectivement un et trois
officiers observateurs.

AÏN DEFLA, SUITE À UNE CHUTE DANS UN PUITS

5 personnes décédées 
et 4 autres asphyxiées 

C inq personnes ont trouvé la mort et
quatre autres ont été asphyxiées ven-
dredi après-midi à Aïn Defla après

qu’elles furent tombées dans un puits de
20 m de profondeur destiné à l’irrigation,
a-t-on appris auprès de la
direction locale de la Protection civile. 
L’hécatombe s’est produite au lieu dit 
"Zaouiet Sidi Bencherki" située à 8 km de
la commune d’El Abbadia lorsque, voulant
vraisemblablement secourir une personne
tombée dans un puits, 8 personnes s'y
sont précipitées, causant la mort de 5
d’entre elles et l’asphyxie de 4 autres, a
indiqué la même source. L’inhalation de

gaz toxiques provenant de 2 pompes est la
cause du décès des 5 personnes en ques-
tion, âgées entre 16 et 38 ans, l’âge des
personnes asphyxiées varie entre 28 et 63
ans. Les personnes décédées ont été trans-
férées à la morgue de l’hôpital d’El Attaf
tandis que les personnes asphyxiées ont
été évacuées au service des urgences de la
même structure hospitalière, a-t-on précisé
de même source. Une enquête a été ouverte
par la gendarmerie d’El Attaf pour
connaître les circonstances et causes
exactes de ce drame, a-t-on conclu de
même source.

                            


